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Synthèse 

Dans le cadre de l’élaboration du SRC de la Nouvelle-Aquitaine, la DREAL Nouvelle-Aquitaine a 
chargé le BRGM de valoriser, compléter et harmoniser les études menées par les trois territoires 
fusionnés, afin de disposer d’une analyse de la situation existante au travers notamment d’un état 
des lieux relatif à : 

- l’inventaire des ressources minérales primaires terrestres et de leurs usages ; 

- l’inventaire des carrières actives et anciennes exploitations fermées ; 

- l’élaboration de la carte des gisements ; 

- un argumentaire en faveur d’un classement de gisements d’intérêt régional et national et leur 
cartographie ; 

- l’identification des bassins de production. 

Un premier rapport a déjà été publié par le BRGM dans le cadre de cet état des lieux. Il fournit 
les éléments relatifs à l’inventaire des ressources minérales primaires terrestres et à leurs 
usages, ainsi que ceux relatifs à l’inventaire des carrières (Bourbon et Ayache, 2018 ; réf. 
BRGM/RP-68146-FR).  

Ce second rapport présente premièrement les cartes des bassins de production en granulats 
dans le territoire de la Nouvelle-Aquitaine, établies sur la base d’une méthodologie proposée à 
l’échelle nationale. Deuxièmement, ce sont les résultats des travaux menés dans le cadre de 
l’élaboration des cartes des gisements qui sont proposés. Il s’agit notamment des cartes des 
gisements techniquement exploitables (GTE), des gisements potentiellement exploitables (GPE) 
ainsi que des éléments relatifs à l’étude des gisements d’intérêt régional et national (GIR/GIN).  

Dans cette étude concernant les gisements, le rapport présente une synthèse des démarches 
entreprises en concertation avec les membres du Groupe de Travail Ressources (GTR) pour 
intégrer les critères techniques d’exploitabilité vis-à-vis des ressources identifiées sur le territoire 
(carte des GTE). Les zones concernées par des contraintes réglementaires et administratives 
strictes, qui interdisent l’accès aux ressources identifiées, sont ensuite également soustraites 
pour finaliser cette démarche cartographique (carte des GPE). 

Concernant les GIR/GIN, les éléments présentés dans ce rapport suivent une méthodologie qui 
respecte au plus près les contours du décret dont les dispositions pour la mise en application 
sont présentées dans la note d’instructions du gouvernement du 04 août 2017. Afin d’être 
présentés au COPIL, les résultats de cette étude devront être étudiés puis validés lors de la 
prochaine réunion avec les membres du GT Ressources. 

En considérant que l’activité extractive s’adapte au marché et reste liée aux besoins, le 
classement de gisements en GIR/GIN doit correspondre à des substances ou matériaux qui font 
aujourd’hui l’objet d’une exploitation active. La présence de carrières ouvertes est donc le premier 
indicateur sur lequel ce classement a été établi. Ce classement est largement élaboré sur la base 
de l’examen des données quantitatives et qualitatives des matériaux de carrières, ainsi que sur 
l’étude des données de consommations, importations et exportations. Toutefois, une difficulté 
majeure dans la mise en œuvre de ce travail de classement tient au fait que les données publiées 
sont présentées selon divers indicateurs (usages, filières ou substances). On comprend alors que 
la méthodologie pour établir ce classement a dû être adaptée pour chaque type de gisements 
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(granulat, matériaux pour l’industrie des produits de construction, roches pour la construction ou 
les roches et minéraux industriels). 

Les adaptations méthodologiques proposées par le BRGM dans le cadre de cet argumentaire 
sont présentées et détaillées au début de chaque sous-chapitre traitant chaque type de 
gisements. 

Une fois qu’un classement a pu être établi et proposé, le BRGM soulève la problématique de la 
cartographie de ces gisements d’intérêt et notamment des contours qu’il serait nécessaire 
d’adapter, d’affiner. En effet, pour la carte des gisements proposée, que ce soit pour les GTE, les 
GPE ou les GIR/GIN, les contours sont majoritairement issus des travaux cartographiques au 
1/50 000 homogénéisés ou harmonisés. Ces cartes ont été réalisées suivant une logique qui n’a 
pas pris en considération les critères de qualité intrinsèques des matériaux, qui peuvent varier au 
sein d’une même formation géologique donnée. La qualité requise pour certains usages 
spécifiques n’étant en effet pas homogène au sein des gisements ainsi cartographiés. Par 
ailleurs, la question de la ressource sous-couverture n’est pas un sujet pouvant être traité à une 
telle échelle, sans une analyse détaillée par gisement. 

Pour toutes ces raisons, il apparaît nécessaire d’établir une analyse détaillée des gisements à 
minima pour ceux qui seront classés comme gisements d’intérêt national et régional, afin d’affiner 
la carte. A ce titre, un travail en concertation avec les exploitants, afin qu’ils apportent les 
éléments en leur connaissance sur les gisements exploités, apparaît utile voire nécessaire. En 
préambule à ce travail, qui pourra être mené ultérieurement, le présent rapport propose toutefois 
une méthodologie pour adapter les contours des gisements d’intérêt autour des carrières actives. 
Ainsi une carte des GIR/GIN est tout de même proposée dans le cadre de ce travail. 
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1. Introduction

Avec la diminution du nombre de carrières, les flux de matériaux issus des exploitations sont de 
plus en plus interdépartementaux et l'échelle des Schémas Départementaux des Carrières (SDC) 
n’apparaît plus satisfaisante pour assurer une bonne prise en compte de la problématique 
d'approvisionnement en matériaux des territoires. Une démarche plus intégrée, à savoir à 
l'échelle de la région, est apparue indispensable, afin d’orienter une politique d’exploitation des 
matériaux plus optimisée. Les Schémas Régionaux des Carrières (SRC) ont ainsi pour objectifs 
d’appuyer ces orientations pour l’extraction et l’approvisionnement des matériaux de carrières 
dans les régions de France. 

A cette fin, la loi n° 2014-366, du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové 
(loi ALUR), instaure les SRC qui viendront remplacer les SDC. Ces derniers restent applicables 
jusqu’à l’adoption du SRC, qui doit intervenir au plus tard le 1er janvier 2020. Les dispositions de 
la loi ALUR relatives au SRC sont codifiées à l'article L.515-3 du code de l'environnement. Par la 
suite, le décret n°2015-1676 du 15 décembre 2015 en précise les contours et l’instruction du 
gouvernement du 04 août 2017 définit son contenu. 

La loi nº 2015-29 du 16 janvier 2015, relative à la délimitation des régions, aux élections 
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral, a profondément modifié la carte 
des régions de France. Les trois anciennes régions : Aquitaine, Limousin et Poitou-Charentes, 
ont ainsi été fusionnées pour donner naissance à la Nouvelle-Aquitaine. Des démarches de 
cadrage de l’approvisionnement en matériaux de carrières avaient été initiées dès 2011 au sein 
de ces trois anciennes régions et se sont interrompues au début de l'année 2016, date d'entrée 
en vigueur de la loi relative à la nouvelle délimitation des régions administratives. Les trois ex-
régions ont travaillé au bilan des impacts des carrières sur l’environnement, ainsi qu'à l'état des 
lieux sur les questions de la ressource, des carrières et des flux mais les initiatives conduites 
présentent des niveaux d’avancement différents. 

Dans le cadre de l’élaboration du SRC de la Nouvelle-Aquitaine, la DREAL Nouvelle-Aquitaine a 
chargé le BRGM de valoriser, compléter et harmoniser les études menées par les trois territoires 
fusionnés, afin de disposer d’une analyse de la situation existante au travers notamment d’un état 
des lieux relatif à : 

- l’inventaire des ressources minérales primaires terrestres et de leurs usages ;

- l’inventaire des carrières actives et anciennes exploitations fermées ;

- l’élaboration de la carte des gisements ;

- un argumentaire en faveur d’un classement de gisements d’intérêt régional et national et leur
cartographie ;

- l’identification des bassins de production.

Un premier rapport a déjà été publié par le BRGM, dans le cadre de cet état des lieux. Il fournit 
les éléments relatifs à l’inventaire des ressources minérales primaires terrestres et à leurs 
usages, ainsi que ceux relatifs à l’inventaire des carrières (Bourbon et Ayache, 2018 ; réf. 
BRGM/RP-68146-FR).  

Le présent rapport concerne les cartes des bassins de production en granulats sur le territoire de 
la Nouvelle-Aquitaine, établies sur la base d’une méthodologie proposée à l’échelle nationale. 
Les résultats des travaux menés dans le cadre de l’élaboration des cartes des gisements sont 
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ensuite proposés. Il s’agit notamment des cartes des gisements techniquement exploitables 
(GTE), des gisements potentiellement exploitables (GPE), ainsi que des éléments relatifs à 
l’étude des gisements d’intérêt régional et national (GIR/GIN). Dans cette optique, le rapport 
présente une synthèse des démarches entreprises en concertation avec les membres du GT1 
Ressources pour intégrer les critères techniques d’exploitabilité vis-à-vis des ressources 
identifiées sur le territoire (carte des GTE). Les zones concernées par des contraintes 
réglementaires et administratives strictes, qui interdisent l’accès aux ressources identifiées, sont 
ensuite également extraites pour finaliser cette démarche cartographique (carte des GPE). 

Concernant les GIR/GIN, les éléments présentés dans ce rapport suivent une méthodologie qui 
respecte au plus près les contours du décret, dont les dispositions pour la mise en application 
sont présentées dans la note d’instructions du gouvernement du 04 août 2017. Afin d’être 
présentés au COPIL, les résultats de cette étude devront être étudiés puis validés lors de la 
prochaine réunion avec les membres du GT Ressources. 

 

                                                 
1 GT : groupes de travail mis en place dans le cadre de l’élaboration des SRC. 
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2. Généralités 

2.1. CADRE NATIONAL POUR L’ELABORATION DES SRC 

Une méthodologie nationale pour l’élaboration des SRC a été proposée par le Ministère de la 
Transition Ecologique et Solidaire (MTES) et a été diffusée dans l’Instruction du gouvernement 
du 04 août 2017. Ce document précise les modalités techniques pour la réalisation des SRC en 
régions. 

Les ressources primaires doivent ainsi être définies par grands types de ressources (sables et 
graviers alluvionnaires, sables siliceux ou extra-siliceux, roche d’altération, roche volcanique, 
etc.), et par matériaux ou substances de carrières associées (dolomie, grès, falun, granite, 
feldspath, gypse, kaolin, etc.). Les différents usages de ces ressources primaires sont à 
distinguer, notamment pour la fabrication des granulats, des roches ornementales et de 
construction et des minéraux industriels (cf. grandes classes d’usage, annexe 7 de la circulaire). 
Ces différentes catégories de produits présentent en effet de nombreuses différences, tant du 
point de vue de la méthode d’exploitation de la ressource que des marchés qu’ils satisfont. 

L’élaboration de cette nomenclature est issue d’un travail réalisé dans la région pilote pour les 
SRC : Provence-Alpes-Côte d’Azur, regroupant les services de l’Etat, les professionnels de 
l’extraction et de la transformation, le BRGM et le CEREMA. 

La circulaire précise le contenu des nouveaux SRC, les modalités d’élaboration, de concertation 
et de révision ainsi que leur articulation avec les autres documents d’urbanisme et de 
planification. Elle a également pour objectif d’accompagner l’élaboration des SRC en proposant 
des annexes techniques. 

Il y est notamment défini les termes suivants : 

«  

- Ressource minérale : Une ressource minérale est une minéralisation connue dans le sous-sol et 
présente en quantité et en qualité significatives. 
Les matériaux et substances extraits de carrières (ressources minérales primaires d’origine terrestre) 
et les matériaux extraits des fonds marins (ressources minérales primaires d’origine marines) 
constituent les "ressources minérales primaires". 

- Gisement (= GTE pour gisement techniquement exploitable, voir § 4) : Un gisement est la partie d’une 
ressource minérale qui, au regard des techniques disponibles d’extraction, apparaît comme 
raisonnablement exploitable. 

- Gisement potentiellement exploitable (= GPE, voir § 5) : Un gisement est potentiellement 
exploitable lorsque la valorisation de la ressource qui le compose est possible au regard des 
contraintes réglementaires et administratives suivantes : 

• L’occupation des sols qui ne permet pas l’accès à la ressource (centre urbain, zone d’activités, 
infrastructures et leurs annexes (autoroutes, voies ferrées, …)) ; 

• Les enjeux réglementaires qui imposent une interdiction (stricte) d’exploiter les ressources du 
sous-sol (lits mineurs des cours d’eau, cœurs de parc national, arrêtés préfectoraux de protection 
de biotope, …). 

- Gisement d’intérêt national (= GIN, voir § 6) : Tout gisement présentant un intérêt particulier au 
regard des substances ou matériaux qui le composent, à la fois du fait : 

• De leur faible disponibilité nationale ; 
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• De la dépendance forte à ceux-ci d’une activité répondant aux besoins peu évitables des 
consommateurs ; 

• De la difficulté à leur substituer d’autres sources naturelles ou de synthèses produites en France 
dans des conditions soutenables. 

- Gisement d'intérêt régional (= GIR, voir § 6) : Tout gisement présentant à l’échelle régionale un 
intérêt particulier du fait de la faible disponibilité régionale d’une substance qu’il contient ou de sa 
proximité par rapport aux bassins de consommation. Il doit souscrire à au moins un des critères 
suivants : 

• Forte dépendance, aux substances ou matériaux du gisement, d’une activité répondant aux 
besoins peu évitables des consommateurs ; 

• Intérêt patrimonial, qui se justifie par l'importance de la transformation ou de la mise en œuvre 
d'une substance ou d’un matériau du gisement pour la restauration du patrimoine architectural, 
culturel ou historique de la région. »  

2.2. BILAN DES INVENTAIRES REALISES 

En juillet 2018, un rapport concernant l’inventaire des ressources minérales primaires terrestres, 
pour les matériaux de carrières, ainsi que l’inventaire des carrières en Nouvelle-Aquitaine a été 
produit par le BRGM. Celui-ci a ensuite été consulté, puis validé par les membres du GT 
Ressources et une dernière version actualisée du rapport a été éditée en mai 2019 (Bourbon P. 
et Ayache B., 2018 ; réf. Rapport BRGM/RP-68146-FR). 

Cette étude s’inscrit dans le cadre de l’état des lieux sur les ressources minérales primaires 
d’origine terrestre, défini dans l’article 512-2 du décret n°2015-1676 du 15 décembre 2015, relatif 
aux Schémas Régionaux et Départementaux des Carrières (SRC et SDC). Elle vise notamment 
la première étape du travail confié au BRGM, qui consiste à établir l’inventaire des ressources 
minérales primaires d’origine terrestre pour les matériaux de carrières, ainsi que l’inventaire des 
carrières pour la région Nouvelle-Aquitaine. 

Conformément à l’instruction du gouvernement du 04 août 2017, relative à la mise en œuvre des 
SRC, cette première étape a fait l’objet de réunions animées par la DREAL Nouvelle-Aquitaine, 
dans le cadre du groupe de travail (GT) sur les ressources. Le GT Ressources réunit à la fois la 
DREAL Nouvelle-Aquitaine, l’UNICEM, des professionnels des industries extractives et des 
industries de transformation, des membres de la société civile et le BRGM. 

Cette étude a permis de réaliser : 

- un inventaire des ressources minérales primaires d’origine terrestre de la région 
Nouvelle-Aquitaine et de leurs usages (disponible sous forme d’un tableau, de couches 
numériques au format SIG ainsi que sous forme d’un certain nombre de cartes) ; 

- un inventaire des carrières actuelles et anciennes de la région (disponible sous forme de 
deux tableaux : carrières actives et inventaire complet ; de couches numériques au format 
SIG ainsi que d’un atlas cartographique à l’échelle du 1/100 000, soit 148 cartes au format 
A3). 

2.2.1. Inventaire des ressources 

Au cours de ce travail, ce sont ainsi 65 ressources qui ont pu être identifiées. Chacune d’entre-
elles étant définies par un grand type de ressource et une à plusieurs classes d’usages et sous-
classes d’usages, telles que définies dans le référentiel partagé inscrit dans l’annexe 7 de 
l’instruction (ou circulaire) du gouvernement du 04 août 2017. 
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A partir de l’inventaire des ressources et de l’inventaire des carrières actuelles et anciennes de 
la région Nouvelle-Aquitaine, plusieurs cartes représentant les territoires associés à certains 
types d’usages ont été éditées. Ces cartes permettent de visualiser les disparités régionales en 
termes de ressources, ainsi que les hétérogénéités à considérer pour l’élaboration du SRC de 
Nouvelle-Aquitaine. 

Cette base de données homogène et consistante à l’échelle du territoire de la Nouvelle-Aquitaine, 
concernant les ressources minérales primaires d’origine terrestre, pour les matériaux de 
carrières, va servir de socle pour l’élaboration de l’étude des gisements. 

2.2.2. Inventaire des carrières 

En parallèle de l’inventaire des carrières effectué par le BRGM, la DREAL Nouvelle-Aquitaine a 
réalisé une estimation régionale des réserves autorisées dans les carrières, par types de 
matériaux (granulats, roches ornementales et de construction, minéraux industriels) permettant 
d’apprécier leur capacité de production. 

2.3. PRESENTATION DE L’ETUDE DES GISEMENTS 

2.3.1. Cadre technique 

Dans le cadre de l’élaboration du SRC de Nouvelle-Aquitaine et à la suite de l’inventaire des 
ressources présenté ci-avant (§ 2.2), le BRGM a réalisé une étude portant sur les gisements, 
ainsi qu’une cartographie associée (objet du présent rapport). 

Concernant le passage entre les ressources et les gisements, la circulaire du 04 août 2017 
précise les éléments suivants : 

« L’inventaire des ressources primaires est basé sur la carte des ressources géologiques. Insuffisamment 
interprétée, cette cartographie peut laisser croire à une grande abondance et ainsi conduire à des choix 
mal mesurés ; les ressources géologiques correspondant assez rarement à l’enveloppe des ressources 
effectivement disponibles pour satisfaire les besoins. L’objectif visé consiste donc à mettre en évidence les 
gisements qui sont effectivement mobilisables, sur lesquels des données qualitative et quantitative 
suffisantes pour les délimiter sont disponibles (présence de carrières, connaissances disponibles auprès 
des professionnels ou de l’administration, …), de façon à apprécier plus précisément l’effet d’éventuelles 
contraintes sur l’approvisionnement en ressources minérales de carrières. Naturellement, la connaissance 
géologique progressant dans le temps et les modalités technico-économiques d’exploitation évoluant, la 
mise en évidence des gisements pourra évoluer au fil des actualisations du schéma. » 

D’après les éléments précisés dans la circulaire et de la définition qu’elle fournit du terme 
« gisement » (cf. § 2.1), le passage de l’inventaire des ressources à celui des gisements fait 
notamment intervenir des critères d’exploitabilité technique de la ressource. Dans le cadre de ce 
travail, des concertations avec les membres du GT Ressource doivent permettre de : 

- valider les critères techniques d’exploitabilité pour l’élaboration de la carte des gisements : 
les gisements techniquement exploitables ou GTE ; 

- valider la cartographie associée aux GTE ; 

- établir deux listes argumentées concernant le classement de certains des gisements de la 
Nouvelle-Aquitaine en gisements d’intérêt régional (GIR) et gisements d’intérêt national 
(GIN). 
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L’étude des gisements, la cartographie associée ainsi que les travaux concernant les GIR/GIN 
sont présentés à l’ensemble des membres du GT Ressources par l’intermédiaire du présent 
rapport. Ceux-ci auront pour mission de valider les critères définitifs de sélection, ainsi que la liste 
argumentée des gisements d’intérêts régional et national. Conformément à l’instruction du 
gouvernement du 04 août 2017, ces dernières seront ensuite proposées en COPIL, puis au 
Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire. 

Une réunion des membres du GT Ressources s’est tenue le 29 janvier 2019. Cette réunion, ainsi 
que les concertations et échanges entre membres qui l’ont précédé, ont permis de valider les 
critères techniques d’exploitation pour l’élaboration de la carte des GTE (cf. § 4). 

Chaque GTE est ensuite qualifié de gisement potentiellement exploitable ou GPE lorsque la 
valorisation de la ressource qui le compose est jugée possible au regard des contraintes 
réglementaires et administratives, telles que précisées dans le § 2.1. 

Les informations cartographiques qui représentent les zones où s’appliquent des contraintes 
réglementaires et/ou administratives strictes, dont la liste a été définie dans le cadre de 
concertations au sein du GTD (Groupe de Travail Développement durable), ne sont ni produites 
ni mises en forme par le BRGM. La DREAL met cet ensemble de données à la disposition du 
BRGM qui a établi un croisement cartographique simple entre les éléments fournis et les GTE 
précédemment identifiés. 

Pour accompagner le présent rapport, le BRGM a donc également publié plusieurs atlas 
cartographiques concernant les GTE, ainsi que les GPE (voir explicatifs dans les § 4.4.1 et 
§ 5.4.2 et exemples dans les annexes 3, 4 et 5). 

2.3.2. Limites pour la cartographie des gisements 

Carte des GTE/GPE 

Les résultats des travaux menés pour l’inventaire des ressources sont présentés dans le rapport 
de phase 1 du BRGM (Bourbon, P., Ayache, B., 2018 ; réf. BRGM/RP-68146-FR), et dans la base 
de données SIG associée. 

D’après les éléments décrits dans la circulaire du 04 août 2017 (§ 2.3.1), l’objectif du passage de 
la carte des ressources à la carte des gisements est la mise en évidence des ressources qui sont 
effectivement mobilisables, pour lesquelles des données qualitatives et quantitatives, suffisantes 
pour les délimiter, sont disponibles (présence de carrières, connaissances disponibles auprès 
des professionnels ou de l’administration, …). 

L’épaisseur ainsi que la qualité intrinsèque de matériaux au sein d’une même couche ou 
formation géologique sont des caractéristiques souvent hétérogènes et variables dans l’espace. 
Par exemple, le volume en matériaux de carrières ne peut pas être calculé de manière précise à 
partir du seul contour cartographique et des données sur l’épaisseur d’une formation géologique. 
Il est en effet utile de rappeler que la cartographie géologique au 1/50 000 fournit assez peu de 
détails pour les spécificités des matériaux. De plus, une reprise détaillée et exhaustive de la 
cartographie pour un territoire comme la Nouvelle-Aquitaine, même à l’échelle du 1/100 000, est 
un travail considérable, qui ne peut être réalisé dans le cadre de cette étude. 

La présente étude des gisements prend en compte ces critères quantitatifs et qualitatifs de la 
manière suivante : 
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- quantitatif : détermination d’un ordre de grandeur des épaisseurs (et volumes) des 
gisements. Les épaisseurs minimum et maximum sont donc des valeurs estimées à partir 
des données bibliographiques (notices, BSS, BD CARMA), et des informations obtenues 
auprès des carriers ; 

- qualitatif : évolution des limites cartographiques (non modifiées à ce stade - voir § 4.2, dans 
chapitre sur les critères techniques). Ce travail est fastidieux à l’échelle régionale et pas 
nécessairement utile dans le cadre du SRC. Les données cartographiques des gisements 
pourront être modifiées et intégrées dans la base de données lorsque les gisements 
d’intérêts régional et national seront identifiés et validés (voir ci-après : classification des 
GIR/GIN). 

Le passage vers la carte des GPE retranscrit le découpage des zones réglementées et 
d’interdictions strictes pour l’implantation de carrières, à partir de la carte des GTE. La sélection 
de ces zones dites « à enjeux » a été menée dans le cadre d’ateliers spécifiques du SRC, par 
l’intermédiaire du Groupe de Travail Développement durable (GTD). La cartographie de ces 
zones est déconnectée de la localisation des ressources et des gisements associés et elle est 
strictement issue des données transmises au BRGM par la DREAL Nouvelle-Aquitaine, sous 
forme de couches au format Shapefile, exploitables avec un logiciel SIG. 

Classification des GIR/GIN et emprise cartographique 

Le comité de pilotage pour l’élaboration du SRC de Nouvelle-Aquitaine doit proposer les 
gisements qui lui semblent d’intérêt régional (GIR) ou national (GIN) parmi les gisements 
potentiellement exploitables (GPE) précédemment inventoriés (voir définitions au § 2.1). 

Au cours de cette étape, le BRGM apporte un appui à la mise en place de cette désignation en 
proposant une liste de gisements d’intérêts régional et national, accompagnée des éléments de 
motivation solidement argumentés (voir § 6). 

Les critères de sélection permettant de justifier un intérêt régional ou national pour un gisement, 
ainsi que le choix des indices permettant de fixer ces critères, doivent être discutés au sein du 
GT Ressources, avec l’appui des professionnels de l’extraction de matériaux de carrières. 

Concernant les emprises cartographiques les GIR/GIN seront, à terme, qualifiés d’opposables 
à certains documents d’urbanisme (SCOT, PLU, etc.). 

Dans l’objectif d’apporter une meilleure définition de leurs emprises et notamment vis-à-vis du 
critère de qualité intrinsèque des matériaux qui les composent, une méthodologie a été mise en 
œuvre dans le cadre de l’élaboration du SRC de la région PACA. L’emprise des GIR/GIN qui a 
été proposée a largement bénéficié du concours des exploitants et de leurs connaissances des 
territoires. Sur les cartes finales (PACA), l’emprise du périmètre concernée par un gisement 
d’intérêt régional ou national a ainsi été reportée, seulement lorsque les professionnels de 
l’exploitation extractive ont participé à la délimitation de ses contours. 

Cette méthodologie est proposée par le BRGM à l’ensemble des régions. Une fiche 
méthodologique a été rédigée en ce sens pour le SRC Nouvelle-Aquitaine et transmise à la 
DREAL Nouvelle-Aquitaine, le 20 mai 2019. A ce jour, cette méthode est toujours en cours de 
validation par les DREAL. 

En l’absence de réunion du GT Ressources dédié depuis le 29 janvier 2019, la présente étude 
ne propose pas d’évolution cartographique entre les limites des GPE classés comme 
représentant un intérêt régional ou national et celles des GIR/GIN. 
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Toutefois, certains contours pourront être modifiés par rapport à l’emprise des ressources issues 
de la carte géologique au 1/50 000, dans les cas où des données cartographiques pourraient être 
transmises par les professionnels (ex. du gypse diapirique sous couverture alluvionnaire dans les 
formations du Trias, au sud des Landes, etc.). 

Les emprises devront être ajustées par le biais d’une étude complémentaire, après 
concertation avec les professionnels, pour obtenir une délimitation plus fine (non prévue 
dans le cadre de la présente étude). 
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3. Les bassins de production en granulats 

3.1. PREAMBULE 

Un bassin de production regroupe les carrières en activité, implantées au sein d’une même 
région, en fonction de la répartition géographique et de leur capacité de production. Les carrières 
prises en compte dans les bassins de production sont essentiellement les carrières de granulats, 
car ce sont ces carrières qui génèrent les flux importants de matériaux sur un territoire. 

Tel que le décrit la circulaire d’application du SRC, lors de l'élaboration du Schéma Régional des 
Carrières, il s'agit de passer de la carte des carrières autorisées à la carte des bassins de 
production, qui présente les perspectives de poursuites d'exploitation, voire de nouvelles 
exploitations à l'horizon du Schéma, en tenant compte des gisements potentiellement 
exploitables identifiés. 

Plusieurs bassins de production seront donc délimités pour une région donnée et seront 
caractérisés par :  

- leur nombre de carrières actives, ainsi que la localisation et la nature des matériaux extraits 
de ces carrières, 

- la quantité de matériaux extraite annuellement, 

- leur référence à une cohérence géologique, afin de mettre en adéquation les ressources, la 
nature de roches (massives, meubles), les carrières exploitées et les bassins de 
consommations. 

3.2. METHODOLOGIE 

D’après une note méthodologique, produite par le BRGM à la demande de l’Etat, la délimitation 
des bassins de production (BP) d’une région s’effectue en plusieurs étapes : 

- pour chaque carrière de granulats en activité dans la région, dessiner un cercle de 5-10 km 
(à adapter en fonction des données régionales) de diamètre à partir du barycentre des 
carrières. Il est important pour dessiner les bassins de productions de considérer une 
enveloppe autour des carrières, afin d’identifier leur zone d’influence ; 

- l’identification de la ressource potentielle des carrières exploitées permettra de localiser le 
potentiel possible d’extension de ces carrières ; 

- l’ensemble de ces cercles avec la densité des carrières donnera une délimitation des 
possibles bassins de production de la région ; 

- ces possibles bassins de production seront définis comme des bassins de production en tant 
que tel, si et seulement si, ils répondent à cette règle : 

 

Remarque : il est peu concevable qu’un bassin de production couvre moins de 10 % des productions d’une 
région. Ce taux de 10 % peut être ajusté en fonction de spécificités de la région. L’établissement d’un seuil 
pourrait être un critère d’aide à la définition des bassins de production. 
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3.3. DELIMITATION DES BASSINS DE PRODUCTION 

L’ensemble des carrières actives de granulats a été divisé en trois groupes : 

- les roches meubles ; 

- les roches massives sédimentaires ; 

- les roches éruptives (comprenant les roches magmatiques et métamorphiques). 

Pour délimiter nos bassins de production, des zones tampon de 8 à 10 km de diamètre ont été 
prises en compte, selon le type de roche, à partir du centroïde de chaque carrière. Les carrières 
ont été ensuite fusionnées par voisin et selon leur pourcentage. Ce pourcentage est calculé 
d’après la formule précédente, avec la production annuelle autorisée pour chaque carrière et la 
production annuelle totale autorisée pour la région, et ce par type de roche (roches meubles, 
massives sédimentaires, éruptives). Nous avons ainsi obtenu des bassins de production par type 
de roche dont le pourcentage est supérieur ou égale à 10 % de la production totale annuelle 
autorisée. 

Toutes les carrières ne sont pas dans les bassins, car répondant à un marché local ; certaines 
sont isolées et ont un pourcentage de production très inférieur à celui fixé pour nos bassins. 

3.3.1. Bassins de production de roches meubles 

Pour définir ces bassins, le diamètre arbitraire des cercles, à partir du barycentre de chaque 
carrière, est de 8 km. 

 

Illustration 1 - Carte des bassins de production de roches meubles, par agrégation cartographique des 
carrières (tampon de 8 km de diamètre) 

(à gauche : traitement des informations par carrière ; à droite : bassins avec production > 10 % du total) 

51,1 % 

NB : Les couleurs des 
cercles sont définies de 
manière aléatoire et ne 
représentent pas une 
échelle de données. 
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Cela a permis de distinguer 3 bassins de production au centre et au sud de la région : 

- un premier bassin, représentant 51,1 % de la production annuelle autorisée pour les carrières 
de roches meubles. Ce bassin est le plus grand et se trouve en Gironde majoritairement. Il 
exploite des formations du Tertiaire, notamment celles de l’Eocène regroupées dans la 
ressource 28 (Sables et argiles continentaux +/- kaoliniques), et des formations du 
Quaternaire (alluvions principalement de la Dordogne et de la Garonne, sables des Landes 
et nappe fluviatile du Plioquaternaire) ; 

- un deuxième bassin, de 15,1 % de la production annuelle autorisée et se situant 
principalement en Lot-et-Garonne. Il exploite exclusivement des formations des alluvions 
anciennes à récentes dans les vallées de la Garonne et du Lot ; 

- enfin un troisième bassin, qui se situe dans les Landes et qui regroupe 10 % de la production 
annuelle autorisée. Il exploite exclusivement les alluvions de l’Adour, situées entre Dax et 
Aire-sur-l’Adour. 

Ces bassins sont pour la plupart datés du Cénozoïque. Les ressources exploitées sont 
principalement des sables et graviers. 

3.3.2. Bassins de production de roches sédimentaires massives 

Compte tenu de la répartition des carrières de ce type dans la région, le diamètre admis pour les 
tampons autour de chaque carrière est cette fois-ci de 10 km.  

 

Illustration 2 - Carte des bassins de production de roches sédimentaires massives, par agrégation 
cartographique des carrières (tampon de 10 km de diamètre) 

(à gauche : traitement des informations par carrière ; à droite : bassins avec production > 10 % du total) 

NB : Les couleurs des 
cercles sont définies de 
manière aléatoire et ne 
représentent pas une 
échelle de données. 
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Ainsi, ce sont six bassins de production qui ont été identifiés, dont les plus importants sont situés 
au nord et au centre de la région : 

- celui présentant le plus grand pourcentage (26 %) se situe en Charente, avec une partie au 
nord-est de la Dordogne ; 

- deux bassins autour de 15 % de la production annuelle autorisée sont l’un en Dordogne 
(14,2 %) et l’autre dans la Vienne et les Deux-Sèvres (16,5 %) ; 

- les trois bassins restants produisent environ 10 % de la production régionale : ils se situent 
dans les Pyrénées-Atlantiques (10,3 % et 10,1 %), et en Charente-Maritime (10,4 %). 

Ces bassins exploitent des ressources géologiques variées qui proviennent à la fois de formations 
datées du Cénozoïque (21 %), du Mésozoïque (67 %) et un peu aussi de formations d’âge 
paléozoïque. Les ressources exploitées sont majoritairement des roches calcaires, mais aussi 
des grès, des conglomérats, des faluns, du tuffeau et du flysch. 

3.3.3. Bassins de production de roches éruptives 

Pour délimiter les bassins de production de granulats, issus de roches magmatiques et 
métamorphiques, des tampon-cercles de 8 km de diamètre, à partir du barycentre des carrières 
actives, ont été tracés et ensuite fusionnés.  

 

Illustration 3 - Carte des bassins de production de roches éruptives, par agrégation cartographique des 
carrières (tampon de 8 km de diamètre) 

(à gauche : traitement des informations par carrière ; à droite : bassins avec production > 10 % du total) 

NB : Les couleurs des 
cercles sont définies de 
manière aléatoire et ne 
représentent pas une 
échelle de données. 
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Ces regroupements permettent de distinguer 4 bassins de production principaux, au nord et au 
nord-est de la Nouvelle-Aquitaine : 

- deux bassins de 32,9 % et 10,9 % de la production annuelle autorisée dans les carrières 
actives de roches éruptives. Ces bassins très proches se situent dans les Deux-Sèvres : ils 
pourraient également être fusionnés pour ne former qu’un seul et même bassin ; 

- un bassin de 27,9 % de la production annuelle autorisée. Il se trouve en Haute-Vienne, avec 
une petite partie au nord de la Dordogne ; 

- un bassin de 14 % de la production, situé majoritairement en Corrèze. 

Ces bassins de production sont datés du Paléozoïque, du Trias et du Jurassique. Les ressources 
correspondantes sont les diorites et granodiorites, granites et granulites, leptynites, schistes, 
quartzites, gneiss et amphibolites. 

3.3.4. Carte régionale des bassins de production 

A partir des travaux présentés dans les paragraphes précédents, une carte régionale de synthèse 
regroupant les bassins de production pour les trois types de roches est présentée ci-dessous. 

Sur cette carte, les principaux bassins de consommation en granulats ont été reportés 
(consommation > 1 000 kt, données UNICEM, 2018). 

On remarque une relative symétrie entre les bassins de production de granulats, issus de roches 
meubles ou ceux issus du concassage de roches massives. Les premiers sont principalement 
concentrés au centre de la Nouvelle-Aquitaine (Gironde, Landes et Lot-et-Garonne), tandis que 
les seconds sont plutôt localisés au nord de la Région (ex-Poitou-Charentes et ex-Limousin), 
ainsi que dans l’extrême sud de la Région (Pyrénées-Atlantiques). 

En ce qui concerne les granulats issus du concassage de roches massives, on distingue 
clairement les secteurs de roches éruptives, qui sont cantonnés dans le territoire de l’ex-Limousin 
ainsi que dans le nord et l’ouest des Deux-Sèvres. 

Concernant la proximité des bassins de production et des bassins de consommation, en dehors 
des secteurs de La Rochelle et de Pau, on note que les principaux bassins de consommation 
peuvent être alimentés par des proches bassins de production. 

Toutefois, cette carte traduit assez peu la relation entre les bassins de productions et les usages 
qui peuvent être spécifiques concernant les granulats, suivants leurs caractéristiques et/ou leurs 
qualités (granulométrie, formes des grains, dureté, etc.). 

Ainsi, un examen approfondi des usages spécifiques serait nécessaire afin d’identifier les 
manques ou les flux existants ou à prévoir entre les différents bassins de production et de 
consommation (ex : usages en BPE, liants hydrauliques, ballasts de voie ferrée, etc.). 

Des éléments complémentaires à la base de données sur les ressources (cf. inventaire des 
ressources, Bourbon et Ayache, 2018), ont été apportés en ce sens dans les bases de données 
concernant les gisements. Ces bases de données sont présentées dans les chapitres suivants. 
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Illustration 4 - Carte de synthèse régionale des bassins de production en granulats et principaux bassins 

de consommation (données UNICEM, 2015) 
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3.3.5. Bilan sur les ressources exploitées 

Le tableau ci-dessous récapitule les différentes ressources exploitées en Nouvelle-Aquitaine pour 
le granulat. Les productions sont présentées en pourcentage par rapport à la production 
nationale. 

On constate que la majorité des matériaux pour granulats (production supérieure à 15 % dans 
chacun des trois types de roches) est produite à partir de seulement 8 ressources géologiques. 
Il s’agit notamment de : 

- pour les roches meubles : alluvions des basses et très basses terrasses (n°2) et alluvions 
anciennes des basses, moyennes et hautes terrasses du Quartenaire (n°4) ; Sables et 
argiles continentaux +/- kaoliniques du Paléocène à Oligocène (n°28) ; 

- pour les roches massives sédimentaires : calcaires crayeux, marneux et argileux du Crétacé 
supérieur (n°31) ; calcaire urgonien des canyons du Crétacé inférieur (n°39) ; calcaires fins 
et compacts du Jurassique (n°44) ; 

- pour les roches massives éruptives : granitoïdes, diorites et gabbros du Paléozoïque (n°59) ; 
schistes, grès et quartzites du Paléozoïque (n°61). 
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Tableau 1 - Ressources exploitées en Nouvelle-Aquitaine et pourcentage de production par ressource 
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4. Les gisements techniquement exploitables (GTE) 

4.1. DE LA CARTE DES RESSOURCES AUX GISEMENTS GTE 

4.1.1. Carte des ressources 

Dans la circulaire du gouvernement du 04 août 2017, l'inventaire des ressources minérales 
primaires terrestre est décrit comme devant être présenté sous la forme d’un tableau indiquant : 

- les noms de chacune des ressources ; 

- leur description géologique (âge, formation, lithologie, etc.) ; 

- leur classement par « grand type » de ressource (précisé dans l’annexe 7 de la circulaire) ; 

- les substances associées ; 

- le ou les usages correspondants. 

Ainsi, à partir des 537 formations géologiques définies comme utilisables pour les matériaux 
de carrières, la carte des ressources de la Nouvelle-Aquitaine identifie 11 grands types de 
ressources tels qu’identifiés dans la circulaire (voir Illustration 5). Pour apporter plus de détail, 
ces 11 grands types de ressources ont été ensuite subdivisées en 32 substances (voir Tableau 
3, page 37). 

L’inventaire des ressources minérales primaires terrestres peut également être représenté en 
fonction des 65 ressources qui ont été identifiées par le BRGM (Bourbon et Ayache, 2018 ; réf. 
BRGM/RP-68146-FR). Ces ressources sont classées par groupements lithologiques homogènes 
(correspondants +/- aux substances), et par âge stratigraphique. Dans ces 65 ressources, on 
distingue, par exemple, les argiles gypsifères du Purbeckien des argiles gypsifères du Trias. 

La présentation de la carte des ressources et de l’inventaire dans son ensemble (substances, 
usages, etc.) permet de disposer d’informations exhaustives sur les usages possibles pour 
chacune des ressources géologiques identifiées. 

En mars 2019, la DREAL a transmis au BRGM un fichier qui apporte de nombreuses et 
précieuses précisions relatives aux sous-classes d’usages des granulats, extraits des carrières 
de Nouvelle-Aquitaine en 2016. Ce fichier est issu d’un traitement des déclarations des données 
extractives fournies par les exploitants, à partir de la plateforme GEREP. Elles concernent 
notamment les usages pour béton et mortiers hydrauliques y compris BPE, les usages pour 
ballasts, ROC, etc. 

En juin 2019, un fichier similaire concernant l’année 2017 a également été transmis par la DREAL 
au BRGM (l’année 2017 correspond à celle des données transmises pour établir l’inventaire des 
carrières actives). 

Pour l’inventaire des gisements, des précisions ont largement été apportées concernant 
les usages des ressources potentielles utilisables (pour les granulats notamment). 

Ainsi, la représentation des usages sur la carte des gisements a été précisée, notamment 
concernant les granulats, pour lesquels de nouvelles sous-classes d’usages sont représentées 
(usages pour du béton notamment, voir Illustration 7). 
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Illustration 5 - Carte des 11 grands types de ressources de la Nouvelle-Aquitaine 
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4.1.2. Objectifs de la carte des gisements techniquement exploitables (GTE) 

L’objectif est d’établir la carte détaillée des GTE primaires d’origine terrestre relatifs aux matériaux 
et substances de carrières (voir définition au § 2.1). Elle sera établie à partir de l’inventaire et de 
la carte des ressources minérales primaires terrestres. 

Les paramètres à considérer pour déterminer un GTE à partir d’une ressource minérale primaire 
terrestre sont définis par le BRGM, en concertation avec les représentants des professionnels de 
la filière d’extraction de matériaux de carrières, l’UNICEM, ainsi que la DREAL (y compris ses 
Unités Départementales). 

D’après les éléments contenus dans la circulaire (voir § 2.3), après l’identification des ressources 
minérales primaires terrestres, la phase d’inventaire des gisements consiste à quantifier et à 
déterminer l’exploitabilité des ressources. Cela concerne notamment : 

- l’examen de l’exploitabilité au regard des données mobilisables ; 

- la détermination d’un ordre de grandeur des épaisseurs de ressources possibles. 

L’exploitabilité des ressources est examinée en regard des critères techniques pouvant 
permettre de définir si une ressource peut être exploitée ou non. Les échanges avec les membres 
du GT Ressources et les résultats de cette étape sont présentés dans le chapitre 4.2. 

Dans la circulaire, une étape de quantification est proposée dans le cadre du processus 
d’élaboration des cartes des ressources et des gisements. Ces éléments sont présentés dans le 
chapitre 4.3. 

4.2. DETERMINATION DES CRITERES TECHNIQUES POUR LES GTE 

4.2.1. Généralités concernant les critères d’exploitabilité (d’après Charles N. et al. 
2017) 

Avant de procéder à l’extraction ou l’exploitation des matériaux, une recherche et une évaluation 
des gisements sont requis pour connaître si le matériau potentiellement exploitable est 
susceptible de répondre en qualité, comme en quantité, aux exigences. Les méthodes mises en 
œuvre sont alors semblables à celles utilisées lors de l’exploration minière : recherches 
bibliographiques, cartographie géologique détaillée, échantillonnage et sondages carottés. La 
géophysique peut aussi contribuer à l’analyse des structures susceptibles d’affecter la continuité 
et l’homogénéité des formations géologiques identifiées. 

Ainsi, un gisement exploité ou un projet d’exploitation présente ou doit présenter un bilan 
économique positif, impliquant une plus-value finale par rapport à la somme investie et aux coûts 
d’exploitation. 

Ce bilan suit des caractéristiques ou « critères d’exploitabilité » qui peuvent correspondre aux 
paramètres suivants : 

- qualités intrinsèques du matériau conforme à la norme recherchée ; 

- volume suffisant avec la qualité requise ; 

- gisement affleurant ou sub-affleurant, en règle générale ; 

- infrastructures logistique et énergétique adéquates, et proximité du traitement et/ou du lieu 
de mise à la consommation ; 
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- contraintes environnementales dans le respect de la séquence Éviter-Réduire-Compenser 
(ERC) ; 

- adéquation des moyens humains et techniques. 

Les critères de sélection du matériau peuvent être détaillés comme suit : 

- la composition chimique (teneur) en éléments de base doit satisfaire aux normes exigées de 
la filière choisie ; 

- la composition en éléments mineurs ou en traces peut bonifier le produit ou l’exclure en partie 
ou en totalité selon les usages ; 

- les caractéristiques physico-chimiques et éventuellement géotechniques sont évaluées à 
travers de nombreux indices techniques comme la blancheur, la résistance à la compression, 
le comportement au broyage, les indices de porosité, etc. 

Les critères de sélection du gisement peuvent être détaillés comme suit : 

- un taux de découverture, en fonction de la valeur marchande, et parfois de l’épaisseur du 
gisement ; 

- l’extraction souterraine, envisageable pour des ressources à forte valeur marchande ou 
inexistante sous faible couverture (ex. gypse) ; 

- l’adéquation volume/géométrie satisfaisante, prenant en compte la géologie du gîte (macro 
à microstructures continues et discontinues). Elle doit permettre une durabilité de l’activité 
compatible avec l’investissement. 

Les critères de sélection du site peuvent être détaillés comme suit : 

- la disponibilité des infrastructures, l’accessibilité de base (routière et/ou ferroviaire, parfois 
hydrographique) et l’énergie ; 

- l’adéquation en globalité des coûts de transport aux différentes étapes : i- extraction du brut, 
ii- traitement primaire, iii- produit semi-fini ou fini, iv- zones de consommation. Les produits 
plus rares et/ou à forte valeur ajoutée, comme les dolomies calcinées (réfractaires, etc.) et 
les chaux très pures à usage industriel, supportent mieux un surcroît de transport. 

4.2.2. Retours d’expériences 

La circulaire du gouvernement du 04 août 2017 définit la notion de gisement de la manière 
suivante (cf. § 2.1 page 13) : 

« Un gisement est la partie d’une ressource minérale qui, au regard des techniques disponibles d’extraction, 
apparait comme raisonnablement exploitable. » 

La définition de gisement au sens de la circulaire diverge donc légèrement de la notion 
internationale, pour laquelle une qualification très précise de la ressource est nécessaire 
(cf. § 4.2.1). Ce qui rend impossible son application sur des superficies régionales. 

Les critères techniques d’exploitabilité étant mis en avant dans la terminologie du 
« gisement », au sens de la circulaire, le BRGM propose d’associer cette notion avec le terme 
« techniquement exploitable »2. 

                                                 
2 C’est pour cela que cette étude utilise le terme de GTE, qui n’existe pas à proprement parler dans la circulaire. 
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La détermination de ces critères doit se faire sur la base d’indicateurs objectifs, liés uniquement 
à la technique extractive, qui puisse venir moduler la quantité des ressources précédemment 
identifiées. Ces critères doivent être discutés et validés en GT Ressources. 

Les retours d’expérience sur ce sujet sont les suivants : 

- La région ″pilote″ PACA a instauré comme seul critère celui de l’altitude, en se basant sur la 
carrière la plus haute historiquement exploitée. Cette valeur de 2 800 m a permis de retirer 
100 km² de ressources sur les plus de 40 000 km² initiaux ; 

- En région AuRA, la notion de surface minimale et de largeur minimale d’extraction, 
techniquement possible ou rentable, a pu être mise en œuvre, avec les valeurs respectives 
de 1 ha et 200 m. De plus, un critère de pente maximale de 60° a également été appliqué. 

4.2.3. Choix des critères techniques (SRC NVA) 

Avant d’établir des concertations dans les GT Ressources de l’ensemble des régions de France 
métropolitaine et d’Outre-mer, une étape intermédiaire de réflexion a eu lieu en interne au BRGM. 
Elle a été menée lors de rencontres entre géologues ″régionaux″ et géologues du Centre 
scientifique et technique d’Orléans, le 03 juillet 2018. Ces concertations ont abouti à la formulation 
d’un certain nombre de critères techniques commun, pour agrémenter la réflexion dans le cadre 
de l’élaboration des SRC. 

Pour le SRC de Nouvelle-Aquitaine, ces critères ont été repris, puis soumis à la DREAL Nouvelle-
Aquitaine, le 08 octobre 2018, par le biais d’une fiche méthodologique (voir annexe 1) : 
« Détermination des gisements techniquement exploitables (GTE) ». 

Cette fiche méthodologique, incluant l’ensemble des critères techniques proposés par le BRGM, 
a été envoyée aux membres du GT Ressources, le 22 novembre 2018. Cette fiche est 
accompagnée d’un tableau reprenant l’ensemble de ces critères (transmis également sous forme 
d’un tableur au format Excel) et invitant les membres à en proposer de nouveaux s’ils les jugent 
pertinents. 

En retour, certains membres ont formulé des avis sur ces critères et ont effectué des propositions. 

Ces échanges préalables à la tenue du GT Ressources sont synthétisés dans le tableau présenté 
ci-après (cf. Tableau 2). 

4.2.4. Relevé de décision du GT Ressources 

Les critères qui ont été proposés pour qualifier les gisements (GTE) : altitude, surface, largeur, 
épaisseur de découverte, puissance de gisement, etc. ont été discutés lors de la tenue d’une 
réunion du GT Ressources, le 29 janvier 2019. 

Les critères retenus dans les régions, où ce travail a déjà été réalisé (PACA et AuRA 
notamment), apparaissent peu pertinents s’il s’agit par exemple de ressources stratégiques 
pouvant être économiquement intéressantes à exploiter malgré une largeur ou une surface 
limitée. 

Le critère d’altitude retenu en PACA est considéré comme mis en place dans l’objectif de retenir 
un paramètre quelconque sans valeur technique réelle. 

Pour résumer, le GT Ressources retiendra que c’est l’exploitant qui doit définir le caractère 
techniquement exploitable d’une ressource, notamment compte tenu de : 
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- la typologie des ressources exploitées, qui est très variable d’une substance à une autre ; 

- la variabilité en terme de rentabilité/valeur ajoutée du(des) produit(s) exploité(s) ; 

- l’évolution des besoins auxquels il faut répondre et qui peuvent rendre une ressource 
« intéressante » du fait de sa proximité, par exemple, avec un bassin de consommation. 

La puissance des ressources, leur volume ou le taux de découverture ont également été discutés. 

Sur ce point, le BRGM alerte les membres du GT Ressources sur les conditions de leurs mises 
en œuvre. En effet, l’application de ces critères fait appel à une connaissance très détaillée 
des ressources, qui s’apparente à de la modélisation 3D. A l’échelle régionale, apporter un tel 
niveau de détail n’est pas réaliste, car il nécessiterait une étude conséquente. 

Des éléments de réflexion dans ce domaine pourraient toutefois être discutés pour préciser les 
emprises des GIR et GIN. 

4.3. EPAISSEURS DES GISEMENTS 

La circulaire du 04 août 2017 précise que les gisements d’une région doivent être identifiés, si 
des minéralisations connues dans le sous-sol sont présentes en quantité et en qualité, telles que 
les perspectives d’une exploitation sont raisonnables. 

Le critère de quantification des ressources consiste à déterminer des épaisseurs de ressources 
possibles à partir des données bibliographiques (notices des cartes géologiques et rapports), des 
points de la base de données du sous-sol et des informations obtenues par les carrières (il s’agit 
ici d’avoir un ordre de grandeur ; il est impossible à une telle échelle de donner une épaisseur 
précise, mais plutôt un intervalle entre épaisseur minimum et maximum). 

Toutefois, étant donné la diversité des formations géologiques regroupées au sein d’une même 
ressource, et que certains regroupements incluent des formations non contiguës 
(stratigraphiquement parlant), il n’est pas forcément pertinent de proposer un tableau simplifié 
par ressource (ou même par gisement GTE), en leur affectant un intervalle d’épaisseurs3. 

En effet, si les marnes du Toarcien peuvent présenter une épaisseur de 5 à 20 mètres, les marnes 
de Donzacq peuvent quant-à-elles atteindre des épaisseurs beaucoup plus importantes, jusqu’à 
50 mètres. Leur usage est également variable : les marnes du Toarcien sont utiles à la fois pour 
la construction (ciment) et pour l’amendement ; ce qui n’est pas le cas des marnes de Donzacq, 
dont l’usage unique identifié concerne les tuiles et briques. 

Pour toutes ces raisons, les informations qui concernent les épaisseurs sont fournies pour 
chacune des 537 formations géologiques définies comme utilisables comme matériaux de 
carrières. Elles sont présentées dans le tableau général de la base de données de l’inventaire 
des gisement (GTE), en Annexe 3 du présent rapport. 

Un croisement de ces données d’épaisseur est nécessaire afin d’évaluer les volumes, ces 
derniers ne pouvant être fournis que suivant des intervalles, au même titre que les données sur 
les épaisseurs. Un affinage cartographique, par secteur plus restreint, pourrait permettre toutefois 
d’affiner des données de type ″volumes″. Ce travail ne fait toutefois pas partie de la présente 
étude. 

                                                 
3 Il est à noter que lors de la phase d’inventaire des ressources, des indications sur les épaisseurs minimum et 
maximum avaient toutefois été fournies à titre indicatif dans les tableaux de présentation des 65 ressources minérales 
(Bourbon et Ayache 2018, rapport BRGM/RP-68146-FR). 
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Tableau 2 - Liste des critères de sélection pour la détermination des gisements (GTE) et bilan des 

discussions avec les membres du GT Ressources 
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4.4. CARTE DES GISEMENTS (GTE) 

4.4.1. Présentation de la carte des gisements (GTE) 

L’inventaire des gisements (GTE) est présenté par l’intermédiaire d’une carte régionale 
principale, qui illustre les 32 substances minérales définies et associées aux grands types de 
ressources (cf. Tableau 3). 

Pour mieux comprendre le choix de cette représentation, évolutive par rapport à la carte des 
ressources (comme cela est d’ailleurs suggéré dans la circulaire du 04 août 2017), voici deux 
exemples qui permettent de le justifier : 

1- Les argiles gypsifères du Purbeckien et les argiles gypsifères du Trias, qui sont distinguées 
dans la carte des 65 ressources (respectivement incluses dans les ressources n°42 : 
Calcaire argileux, marnes et argiles gypsifères du Jurassique supérieur et n°48 : Evaporites 
du Keuper - Trias supérieur), seront cartographiées dans un même ensemble dans la carte 
des gisements (GTE). Ils seront ainsi représentés de la même couleur, bien que pouvant 
être distingués dans la table attributaire (voir § 4.4.3). 

De cette manière, une substance extraite pour un même usage est considérée comme une 
même entité dans la carte des gisements, mais demeure distincte dans la carte des 
ressources (tel que cela avait été demandé dans le cadre méthodologie défini dans la 
circulaire du gouvernement du 04 août 2017). 

2- Les dolomies et les tuffeaux, qui sont toutes les deux confondues dans la carte des 11 
grands types de ressources (s’agissant de « roches sédimentaires carbonatées »), seront 
deux ensembles distingués dans la carte des gisements (GTE). 

De cette manière, deux ressources identifiées comme identiques, d’après le cadrage 
méthodologique de la circulaire du 04 août 2017, seront de ce fait bien distinguées dans la 
carte des gisements. 

La carte régionale des gisements (GTE) par substances est présentée en Illustration 6. 

Un atlas cartographique des gisements (GTE) présentés par substance est également disponible 
de manière détaillée à l’échelle du 1/100 000. Il contient 148 cartes permettant de couvrir 
l’ensemble de la région Nouvelle-Aquitaine. Il est disponible dans un dossier numérique 
contenant l’ensemble de la base de données concernant l’inventaire des gisements (GTE). 

La grille régionale est présentée en annexe 4. 

Un exemple de carte pour cet atlas est présenté en annexe 5. 
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GRANDS TYPES DE RESSOURCE (AN7) SUBSTANCES 

Argiles 

Argiles à smectites, bentonites, illites, montmorillonites, 
glauconites 

Argiles indifférenciées 

Formations évaporitiques Argiles a évaporites, argiles gypsifères, gypses, anhydrites 

Roches d'altération Moraines, grèzes, cailloutis, colluvions 

Roches et minéraux spécifiques 
Quartz 

Tourbes 

Roches métamorphiques 

Amphibolites, serpentinites 

Conglomérats (métamorphiques) 

Gneiss, leptynites, migmatites, cornéennes 

Marbres, cipolins 

Quartzite 

Schistes ardoisiers 

Schistes, micaschistes 

Roches plutoniques 

Diorites 

Gabbros 

Granites et granitoïdes, pegmatites, porphyroïdes 

Roches sédimentaires carbonatées 

Calcaires, calcaires dolomitiques, calcaires crayeux 

Dolomies 

Flysch 

Marnes 

Tuffeaux 

Roches sédimentaires détritiques 

Conglomérats 

Faluns et sables+/- argileux fossilifères 

Grès 

Sables continentaux fluviatiles indifférencies 

Sables et argiles continentales fluviatiles indifférenciés 

Roches volcaniques 

Basaltes 

Ophites, dolérites, ignimbrites 

Rhyolites 

Sables et graviers alluvionnaires Alluvions : sables, graviers, galets 

Sables siliceux ou extra-siliceux 
Sables éoliens, sables dunaires 

Sables continentaux fluviatiles indifférencies4  

Tableau 3 - Correspondance entre les grands types de ressources et les substances présentées dans la 
carte des GTE 

                                                 
4 Pour plus de cohérence, une modification a été apportée à la ressource n°8 - Sables de nappes alluviales récentes : 
l’appellation de la substance « sables non alluvionnaires » devient « sables continentaux fluviatiles indifférenciés ». 
Cela n’entraîne aucun impact sur les rendus cartographiques. 
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Illustration 6 - Carte régionale des GTE par substances
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4.4.2. Les types d’usages et minéraux d’intérêt associés aux GTE 

Chaque ressource minérale primaire peut représenter plusieurs usages potentiels, comme par 
exemple : 

- granulats concassé de roche massive et roche ornementale pour la construction ; 

- granulats alluvionnaires, produits abrasifs et silice industrielle ; 

- calcaire pour ciment et calcaire pour l’industrie du verre et du papier ; 

- dolomie pour enrochement, amendement agricole et industrie des charges minérales ; 

- etc. 

En raison de la multiplicité des usages pour une seule ressource identifiée, la cartographie des 
ressources minérales primaires suivant leurs usages nécessite l’édition d’autant de cartes que 
de classes d’usages ou de sous-classes d’usages que l’on souhaite représenter. De telles cartes 
sont présentées dans le rapport de la phase d’inventaire des ressources (Bourbon et Ayache 
2018, rapport BRGM/RP-68146-FR). 

A partir de la base de données SIG de l’inventaire des ressources, d’autres cartes peuvent être 
éditées, selon les usages que l’on souhaite afficher en filtrant les informations de la table 
attributaire. 

Comme la base de données sur les ressources minérales primaires d’origine terrestre, la table 
attributaire de l’inventaire des gisements (GTE) détaille l’ensemble des usages possibles. 
Toutefois dans un objectif de simplification, l’organisation de cette table attributaire a légèrement 
évolué par rapport celle de l’inventaire des ressources minérales primaires terrestres. Elle est 
présentée dans le § 4.4.3. 

Le détail des usages (ou celui de la nature des roches pour les ROC ou de la nature des minéraux 
d’intérêt concernant les minéraux industriels) est présenté dans le Tableau 4 ci-après. 

Pour obtenir une représentation visuelle des usages ou des roches et minéraux d’intérêts de 
la carte des gisements (GTE), et compte tenu des informations contenues dans la base de 
données attributaires (voir § 4.4.3), des modes de représentation différents de celui présenté par 
substances (Illustration 6) sont possibles. 

Ainsi, la carte des gisements (GTE) peut être visualisée selon : 

- la typologie des usages en granulats ; 

- la nature des produits de constructions potentiels (en dehors du plâtre qui a été cartographié 
en tant que minéral industriel : gypse = minéral) ; 

- la nature des roches pour l’ornementation et la construction ; 

- la nature des roches et ou minéraux à usages industriels. 

Les cartes régionales correspondantes sont fournies dans les pages suivantes (Illustration 7 à 
Illustration 10). 

Des atlas cartographiques des gisements (GTE) sont disponibles, de manière détaillée, à 
l’échelle du 1/100 000, suivant ces différents types de visualisation. Ils contiennent chacun 148 
cartes permettant de couvrir l’ensemble de la région Nouvelle-Aquitaine. Ils sont disponibles dans 
un dossier numérique contenant l’ensemble de la base de données concernant l’inventaire des 
gisements (GTE). 
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Une série de cartes correspondant à un exemple pour chacun de ces atlas est présentée en 
annexe 6. La grille régionale est présentée en annexe 4. 

 

Tableau 4 - Usages ou natures des roches et minéraux d’intérêts associés aux substances 

USAGES OU MINERAUX D'INTERETS ASSOCIES AUX GISEMENTS
GRANULATS

Sable et gravier alluvionnaire pour béton et mortiers hydrauliques y compris BPE

Roche pour béton et mortiers hydrauliques y compris BPE

Roche pour béton et mortiers hydrauliques y compris BPE, enrochement

Sable pour béton et argile pour tuiles et briques

Sable pour granulats

Roche pour granulats

Roche pour ballast, enrochement, drainage, blocage, defense contre l'erosion

Roche pour enrochement, drainage, blocage, defense contre l'erosion

INDUSTRIE DES PRODUITS DE CONSTRUCTION

Argile pour tuiles et briques

Calcaire pour chaux

Calcaire pour ciment

ROCHE ORNEMENTALES ET DE CONSTRUCTION

Marbre et pierre marbriere (ROC)

Roche sedimentaire carbonatee (ROC)

Tuffeaux (ROC)

Gres et faluns (ROC)

Roche pour ballast, roche siliceuse (ROC)

Roche siliceuse (ROC)

Roche ardoisiere (ROC)

MINERAUX INDUSTRIELS

Sable extra‐siliceux

Silice pour l'industrie (localisé), roche calcaire pour l'agroalimentaire et GCC

Roche basique et ultrabasique pour l'industrie du verre et du papier

Roche calcaire pour l'industrie du verre et du papier, agroalimentaire, agriculture et GCC

Roche calcaire pour l'industrie de l'agroalimentaire et GCC

Roche calcaire pour GCC

Argile noble (montmorillonite)

Argile noble (smectite, bentonite)

Argile pour charges et colorants

Gres ferrugineux pour charges et colorants

Produits crus à destination de l'agriculture

Produits crus à destination de l'agriculture, roche calcaire pour GCC

Feldspath

Feldspath, mica

Feldspath, fluorine

Feldspath, mica, kaolin ou argile kaolinique

Feldspath, mica, roche pour ballast

Feldspath, kaolin ou argile kaolinique

Feldspath, barytine, kaolin ou argile kaolinique

Fluorine

Gypse/anhydrite

Kaolin ou argile kaolinique

Quartz

Quartz (industrie siderurgique)

Quartz, feldspath, kaolin
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4.4.3. Table attributaire de l’inventaire de gisements (GTE) 

La table attributaire de l’inventaire des gisements (GTE) fournit un certain nombre de 
renseignements pour chacune des 537 formations géologiques identifiées comme ressource 
potentielle pour les matériaux de carrières. 

Cette table est présentée de la manière suivante : 
- SUBSTANCE : Nom du gisement 

- TYPE_AN7 : Nom du grand type de ressource (d’après circulaire du 04 août 2017) 

- Num : N° de la ressource (entre 1 et 65) 

- RESSOURCE : Nom de la ressource 

- SYSTEME : Système géologique de la ressource 

- SERIE : Série géologique de la ressource 

- ETAGE : Etage géologique de la ressource 

- Label_NA : Code de la formation géologique (538 formations) 

- Formation : Nom de la formation géologique 

- Lithologie : Lithologie(s) associée(s) à la formation géologique 

- Epaisseur min : Epaisseur minimum 

- Epaisseur max : Epaisseur maximum 

- TYPE :  Grand type d’usage (plusieurs types possibles) : granulats, ROC, produits  

 de construction, minéraux industriels 

- INTERET : Usage ou intérêt associé au gisement de plus haute valeur ajoutée5 

- GRANULATS6 : Détail de la sous-classe d’usage granulats 

- PDT_CONST6 : Détail de la classe d’usage pour l’industrie des produits de construction (en  

 dehors du plâtre) 

- ROC6 : Détail des types de roches concernées (calcaire, grès, granite, etc.) 

- MIN_IND6 : Détail des usages possibles pour l’industrie 

 

 

 

                                                 
5 Selon le principe hiérarchique suivant : minéraux industriels > ROC > produits de construction > granulats 
6 Attribut renseigné seulement si la formation géologique associée est concernée par ce grand type d’usage 
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Illustration 7 - Carte régionale des GTE par usages et intérêts pour les granulats 
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Illustration 8 - Carte régionale des GTE par usages et intérêt pour les produits de construction 
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Illustration 9 - Carte régionale des GTE par types de ROC 



SRC de Nouvelle-Aquitaine : inventaire des gisements 

48 BRGM/RP-69973-FR - Rapport final 

 
Illustration 10 - Carte régionale des GTE par roches et minéraux industriels utiles
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5. Les gisements potentiellement exploitables (GPE) 

5.1. DEFINITION 

D’après la circulaire du 04 août 2017, l’identification des gisements potentiellement exploitables 
(GPE) est à établir à partir des gisements identifiés. Ainsi, ces gisements potentiellement 
exploitables peuvent être sélectionnés en excluant l’ensemble de zones couvertes par une ou 
des contraintes réglementaires strictes, interdisant toute carrière, ainsi que par l’occupation des 
sols (bâti, zones d’activités, infrastructures existantes). 

La circulaire du 04 août 2017 précise toutefois que : 

« L’identification des gisements potentiellement exploitables, aussi complète qu’elle puisse être, peut ne 
pas prendre en compte certains gisements encore inconnus ou non exploitables au moment de 
l’élaboration du schéma. Pour autant, cela n’obère pas l’opportunité de les exploiter à condition que les 
projets respectent les orientations du schéma. » 

5.2. CADRE DE LA MISSION DU BRGM 

Un gisement est potentiellement exploitable (GPE) lorsque la valorisation de la ressource qui le 
compose est possible au regard des contraintes réglementaires et administratives suivantes : 

- l’occupation des sols, qui ne permet pas l’accès à la ressource (centre urbain, zone 
d’activités, infrastructures et leurs annexes (autoroutes, voies ferrées, …)) ; 

- les enjeux réglementaires, qui imposent une interdiction stricte d’exploiter les ressources du 
sous-sol (lits mineurs des cours d’eau, cœurs de parc national, arrêtés préfectoraux de 
protection de biotope, …). 

Il n’y a pas de terminologie ni d’ordre précis concernant ces contraintes. 

Dans le cadre de sa mission, le BRGM doit identifier les gisements potentiellement exploitables 
vis-à-vis de ces contraintes. 

Toutefois, la couche SIG, contenant les informations géographiques de ces contraintes 
réglementaires et/ou administratives strictes, est élaborée par la DREAL, dans le cadre du GT 
Développement durable, puis fournie au BRGM. Le BRGM a établi un croisement simple 
(application stricte des contours fournis par la DREAL, sans lissage ou prise en compte de zones 
″tampon″ supplémentaires visant à les maximiser) entre les éléments ainsi fournis et les 
gisements techniquement exploitables (GTE) précédemment identifiés. 

5.3. DONNEES CARTOGRAPHIQUES UTILISEES 

Les couches SIG utilisées par le BRGM proviennent toutes strictement des données fournies par 
la DREAL Nouvelle-Aquitaine. Le choix des enjeux réglementaires à considérer fait l’objet de 
discussions au sein du Groupe de Travail sur le Développement durable (GTD). 

A défaut d’une couche SIG unique, la DREAL a remis une série de couches spécifiques, 
correspondant aux contraintes réglementaires et administratives citées ci-avant (§ 5.2). 

Le BRGM s’est chargé de réaliser la concaténation des couches, dont les détails sont présentés 
ci-après. 
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5.3.1. Occupation des sols 

Concernant l’occupation des sols, c’est l’ensemble des surfaces occupées par le bâti et le réseau 
routier et ferré qui a été inclus. 

Pour le bâti (tâche urbaine), ce sont les couches datant de 2015 qui ont été utilisées (source : 
DGFIP - fichiers fonciers au 1er janvier 2015, traitement DREAL NA7). Pour les infrastructures 
routières et ferroviaires, ce sont les couches de la BD TOPO 2018. Les tampons appliqués sont 
fournis (tampon variable en fonction du type de route et un tampon de 100 mètres pour les voies 
ferrées). 

Les noms des couches sont présentés dans le tableau ci-dessous : 

 

Tableau 5 - Liste des couches SIG utilisées pour l’occupation des sols (tâche urbaine et voies) 

5.3.2. Contraintes réglementaires strictes 

Les contraintes réglementaires strictes interdisant toute activité extractive sont prises en compte 
pour la cartographie des GPE. 

Les données cartographiques utilisées sont présentées dans le Tableau 6 ci-dessous. 

                                                 
7 Source BD TOPO 

DESIGNATION 
(Occupation des sols) 

Nom de la couche SIG Tampon 

Tache urbaine tu_2015_d33 0 

Tache urbaine tu_2015_d24 0 

Tache urbaine tu_2015_d23 0 

Tache urbaine tu_2015_d19 0 

Tache urbaine tu_2015_d17 0 

Tache urbaine tu_2015_d16 0 

Tache urbaine tu_2015_d87 0 

Tache urbaine tu_2015_d86 0 

Tache urbaine tu_2015_d79 0 

Tache urbaine tu_2015_d64 0 

Tache urbaine tu_2015_d47 0 

Tache urbaine tu_2015_d40 0 

Route primaire BDT_ROUTE_PRIMAIRE_R75_TPON_VAR Variable 

Voie ferrée BDT_TRONCON_VOIE_FERREE_R75_TPON100 100 mètres 
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Tableau 6 - Liste des couches SIG utilisées pour les enjeux réglementaires strictes 

5.4. RESULTATS 

5.4.1. Traitements géomatiques des données 

Un premier traitement géomatique a été réalisé à partir de l’ensemble des données 
cartographiques, décrites dans le chapitre précédent. Ces données, qui correspondent aux 
enjeux d’interdiction stricte et aux données d’occupation des sols, ont ainsi été « agrégées » pour 
ne former qu’une seule et même couche SIG : la couche « Enjeux.shp ». 

Après extraction des contours des zones de contraintes (enjeux), une nouvelle base de données 
résultante pour la carte des GPE a été éditée. Elle conserve néanmoins strictement la même 
structure que celle de la carte des GTE, avec les mêmes entrées (les 537 formations géologiques 
classées, suivants 65 ressources et 32 substances), ainsi que les mêmes attributs. Les surfaces 
GPE correspondantes ont toutefois été revues par soustraction entre la carte des GTE et celle 
des enjeux. 

5.4.2. Présentation de l’atlas 

Deux atlas ont été générés dans le cadre de ce travail concernant l’inventaire des gisements 
(GPE) : 

- un atlas « simple » et identique à la carte des gisements GTE, représentant les GPE par 
substance ; 

- un second atlas et les gisements (GPE), par grand(s) type(s) d’usages, à savoir : 

- granulats ; 

- industrie des produits de construction ; 

- ROC ; 

- minéraux industriels. 

DESIGNATION (Enjeux) GPE Nom de la couche SIG

Réserve biologique intégrale A représenter sur la cartographie GPE biodiv_N_ENP_RB_S_R75

Loi littoral (loi n°86‐2 du 3 janvier 1986) 
(bande de 100 m du rivage des communes 

soumises)

Ne pas représenter sur la carte des GPE      
(représente peu de surface à l'échelle de la région, à 

préciser dans le texte accompagant la carte)

‐

Sites du conservatoires du littoral A représenter sur la cartographie GPE
Espace_protege_par_le_Cdl     

Perimetre_intervention_Cdl

Loi montagne                                              
(bande de 300 m du rivage des plans d'eau des 

communes soumises)

Ne pas représenter sur la carte des GPE      
(représente peu de surface à l'échelle de la région, à 

préciser dans le texte accompagant la carte)

‐

Captage                                                        
(périmètre immédiat)

Ne pas représenter sur la carte des GPE      
(zones non diffusable, à préciser dans le texte 

accompagant la carte)

‐

Espace de mobilité des cours d'eau

Lit mineur des cours d'eau et abords        
(50 m pour un lit mineur de 7,5 m de largeur ou 

plus, 10 m sinon)

Forêt de protection                                     
(départements 17, 33, 64)

A représenter sur la cartographie GPE

N_A7_GENERATEUR_SUP_S_017 

A7_ASSIETTE_SUP_S_033        

A7_ASSIETTE_SUP_S

Représenter la donnée brute des cours d'eau 

sur la carte GPE                          
(abords non cartographiés à l'échelle de la région, à 

préciser dans le texte accompagnant la carte)

n_bdt_surface_hydrographique
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Les deux atlas cartographiques des gisements (GPE) sont disponibles de manière détaillée à 
l’échelle du 1/100 000. Ils contiennent 148 cartes permettant de couvrir l’ensemble de la région 
Nouvelle-Aquitaine. Elles sont disponibles dans un dossier numérique contenant l’ensemble de 
la base de données concernant l’inventaire des gisements (GPE). 

Deux cartes correspondantes à ces deux atlas sont présentées à titre d’exemple en annexe 7. 

La grille régionale est présentée en annexe 4. 

5.4.3. Données statistiques 

Dans l’objectif d’évaluer la diminution des surfaces concernées lors du passage des GTE vers 
les GPE, une étude statistique simple a été réalisée. Elle est représentée dans les tableaux ci-
dessous, pour les échelles régionales et départementales (Tableau 7 et Tableau 8). Une analyse 
plus détaillée pour chacune des grilles de l’atlas est également présentée en annexe 8. 

A l’échelle régionale, ces diminutions représentent environ 5 % de la surface totale concernant 
les gisements de granulats et sont autour de 1 % concernant les autres types de gisements (ROC, 
matériaux de construction et minéraux industriels). 

Toutefois, il est à noter que s’agissant des granulats, les départements de la Gironde et de la 
Charente-Maritime enregistrent les diminutions les plus importantes, avec pas loin de 10 % de 
surfaces de gisements non exploitables, compte tenu des enjeux (9,45 % en Gironde et 8,70 % 
en Charente-Maritime). 

Les « pertes » en terme de superficies exploitables concernant les autres types de gisements 
oscillent entre 0 et environ 4 % (diminution enregistrée en Charente-Maritime vis-à-vis des 
gisements en matériaux pour usages en produits de construction). 
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Tableau 7 - Statistiques régionales concernant les surfaces associées aux gisements GTE et GPE 

 

 

Tableau 8 - Statistiques par département, concernant les surfaces associées aux gisements GTE et GPE 

 

GTE GPE GTE GPE GTE GPE GTE GPE GTE GPE GTE GPE GTE GPE GTE GPE

Nouvelle‐Aquitaine 84736,93 14077,99 13294,21 21015,23 19985,91 21864,87 20742,59 58270,74 53975,90 16,61 15,69 24,80 23,59 25,80 24,48 68,77 63,70

Granulats

Surface en km² Pourcentage

Région
ROC Minéraux industriels Materiaux de construction Granulats ROC Minéraux industriels Materiaux de construction

GTE GPE GTE GPE GTE GPE GTE GPE GTE GPE GTE GPE GTE GPE GTE GPE

HAUTE‐VIENNE 87 5547,02 1410,75 1342,52 2586,24 2446,40 58,30 56,28 4663,04 4361,46 25,43 24,20 46,62 44,10 1,05 1,01 84,06 78,63

LOT‐ET‐GARONNE 47 5382,32 164,94 155,92 242,72 237,10 2634,89 2526,13 2879,79 2666,44 3,06 2,90 4,51 4,41 48,95 46,93 53,50 49,54

CHARENTE‐MARITIME 17 6901,48 1507,53 1382,84 2067,88 1918,92 3742,78 3497,07 4476,26 3876,03 21,84 20,04 29,96 27,80 54,23 50,67 64,86 56,16

PYRENEES‐ATLANTIQUES 64 7694,90 898,90 875,38 149,92 142,77 632,46 609,33 4276,42 3955,01 11,68 11,38 1,95 1,86 8,22 7,92 55,57 51,40

CHARENTE 16 5964,34 1239,53 1159,80 1996,98 1899,99 3087,07 2936,88 3329,13 3117,66 20,78 19,45 33,48 31,86 51,76 49,24 55,82 52,27

LANDES 40 9352,45 29,76 28,47 522,08 466,02 687,83 661,37 8505,79 8048,95 0,32 0,30 5,58 4,98 7,35 7,07 90,95 86,06

DEUX‐SEVRES 79 6028,84 1921,57 1800,78 1494,05 1417,84 1792,56 1683,59 3965,68 3726,87 31,87 29,87 24,78 23,52 29,73 27,93 65,78 61,82

CREUSE 23 5589,84 548,61 535,59 860,75 834,05 17,93 17,41 4835,01 4640,23 9,81 9,58 15,40 14,92 0,32 0,31 86,50 83,01

GIRONDE 33 10149,59 501,74 436,59 2227,96 2088,39 2602,00 2403,61 8331,04 7372,11 4,94 4,30 21,95 20,58 25,64 23,68 82,08 72,63

DORDOGNE 24 9210,57 2433,35 2337,53 3640,08 3506,70 3265,00 3145,22 5403,40 5078,61 26,42 25,38 39,52 38,07 35,45 34,15 58,67 55,14

CORREZE 19 5889,65 2096,19 2010,71 1316,09 1266,63 63,78 58,38 3967,66 3736,54 35,59 34,14 22,35 21,51 1,08 0,99 67,37 63,44

VIENNE 86 7025,92 1325,04 1228,00 3910,39 3761,00 3273,42 3140,55 3184,83 2961,06 18,86 17,48 55,66 53,53 46,59 44,70 45,33 42,14

Département

Surface en km² Pourcentage

ROC Minéraux industriels Materiaux de construction GranulatsROC Minéraux industriels Materiaux de construction Granulats
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6. Les gisements d’intérêt régional et national 
(GIR/GIN) 

6.1. PREAMBULE 

6.1.1. Définitions 

La circulaire du 04 août 2017 aborde prudemment le sujet des gisements d’intérêt régional et 
national : 

« Parmi ces gisements potentiellement exploitables, le comité de pilotage doit proposer les gisements qui 
lui semblent d’intérêt régional ou national. Cette désignation doit être solidement argumentée. Elle peut 
s'appuyer sur des éléments présentés par certains collèges du comité de pilotage et faire appel, en tant 
que de besoin, à des avis d'experts. Il est important que tous les collèges du comité de pilotage soient 
représentés lors de cette désignation, afin qu'elle soit partagée. Lors de cette étape, une forte implication 
des représentants des collectivités territoriales concernées est de nature à favoriser la prise en compte, 
dans le schéma d'orientation territorial, des gisements identifiés par le schéma des carrières. » 

Ce préambule est immédiatement suivi d’un cadrage de ce que doit refléter une appellation 
« d’intérêt national » et « d’intérêt régional » : 

Peut être qualifié d'intérêt national tout gisement présentant un intérêt particulier au regard des 
substances ou matériaux qui le compose à la fois du fait : 

- de leur faible disponibilité nationale ; 

- de la dépendance forte à ceux-ci d’une activité répondant aux besoins peu évitables des 
consommateurs ; 

- et de la difficulté à leur substituer d’autres sources naturelles ou de synthèse produites en France 
dans des conditions soutenables. 

Par exemple, un gisement de talc, de mica, de kaolin, de sables extra-siliceux, d’andalousite, d’argiles 
nobles, de diatomite, de feldspaths, de gypse, de quartz, de dolomies, de baryte ou encore de calcaires 
riches en carbonate de calcium (dont ceux > 85 %) est de nature, suivant sa taille, à être classé en gisement 
d’intérêt national. 

Un gisement d'intérêt régional est un gisement présentant, à l’échelle régionale, un intérêt particulier du 
fait de la faible disponibilité régionale d’une substance qu’il contient ou de sa proximité par rapport aux 
bassins de consommation. Il doit souscrire à au moins un des critères suivants : 

- forte dépendance, aux substances ou matériaux du gisement, d’une activité répondant aux besoins 
peu évitables des consommateurs ; 

- intérêt patrimonial, qui se justifie par l'importance de la transformation ou de la mise en œuvre d'une 
substance ou d’un matériau du gisement pour la restauration du patrimoine architectural, culturel ou 
historique de la région. 

Sans être exhaustif, des gisements d’argiles communes pour tuiles et briques, de calcaire pour le ciment, 
et de certaines roches ornementales et de construction comme les ardoises, les marbres, certaines pierres 
calcaires, grès, granits utilisés comme roches marbrières, peuvent justifier d’un intérêt régional. 

6.1.2. Méthodologie nationale 

Avant d’établir une concertation dans le cadre du GT Ressources, des réflexions pour la 
classification des gisements d’intérêt ont eu lieu en interne au BRGM. Elles ont été menées lors 
de rencontres entre géologues régionaux et géologues du centre scientifique et technique 
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d’Orléans, le 03 juillet 2018, ainsi que les 14-15 mai 2019 (ces dernières ont porté plus 
spécifiquement sur les méthodes de classement des GIR/GIN). 

Ces concertations, établies sur la base des éléments contenus dans la circulaire du 04 août 2017, 
ont abouti à la formulation d’un cadrage technique commun, pour agrémenter la réflexion, dans 
le cadre de l’élaboration des SRC, notamment pour les GIR/GIN. 

Pour le SRC de Nouvelle-Aquitaine, ces critères ont été repris, puis soumis à la DREAL Nouvelle-
Aquitaine, le 20 mai, 2019 par le biais d’une fiche méthodologique (voir annexe 2) : 

« Détermination des Gisements d’Intérêt Régional et National (GIR/GIN) ». 

En retour, le syndicat MI France a formulé certaines remarques et avis, dans un document envoyé 
par mail, le 27 mai 2020 (Remarques sur Projet de Fiche méthodologique de détermination des 
Gisements d’Intérêt Régional ou National (GIR/GIN) en Nouvelle-Aquitaine : voir annexe 2, à la 
suite de la fiche méthodologique).  

Dans la mesure du possible, ces remarques ont été prises en compte dans l’établissement de 
l’argumentaire pour le classement des gisements en GIR ou en GIN (voir détail au début des 
§ 6.2, 6.3 et 6.5). 

Considérant les éléments rhétoriques définissant les intérêts régional ou national et leur 
emboîtement, nous proposons le schéma décisionnel suivant (Illustration 11) : 

 

Illustration 11 - Schéma décisionnel proposé pour établir l’intérêt et la portée d’un GPE 
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6.1.3. Limites de l’étude 

Les bases de données publiées et disponibles, concernant les carrières actives en France 
(BD CARMA et GEREP), présentent uniquement les chiffres de production moyenne autorisée 
ou de production maximale autorisée par carrière. Pour des raisons de secret industriel, les 
données de productions réelles par carrières sont en effet strictement confidentielles8. Toutefois, 
des analyses disponibles fournissent des indicateurs sur les productions réelles par 
groupements de carrières9. 

Dans les sous-chapitres suivants, concernant le classement des GIR/GIN pour chaque type de 
gisements, les éléments chiffrés présentés proviennent de différentes sources. Il s’agit 
notamment des données de l’UNICEM, d’éléments récupérés dans les mémentos, d’exports de 
la BD CARMA ou de la BD GEREP, etc.). La récupération de données exhaustives, d’une même 
année, pour chacune des substances étudiées, n’a pas été possible. Ainsi, les arguments pour 
les classements se basent sur des chiffres parfois anciens. 

6.1.4. Données des bases GEREP et CARMA 

Les bases de données de l’Etat (GEREP) et du BRGM (CARMA) permettent d’étudier les chiffres 
de productions autorisées par substance. 

Les définitions de ces deux bases de données sont précisées ci-dessous. Elles sont issues de la 
note de synthèse sur le comparatif des lexiques GEREP et BDCM (source BRGM) : 

GEREP : il s’agit de la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets 
(établissements industriels, élevages, carrières, stations d’épuration urbaines, sites d’extraction 
minière). Le volet « Carrière » permet aux exploitants de réaliser annuellement la déclaration de 
leur activité (production, santé, sécurité, environnement, …). Dans GEREP, un lexique décrit les 
substances et matériaux extraits en carrière et les usages qui leurs sont associés. 

CARMA : il s’agit de la base de données des carrières, gérée par le BRGM, et en co-maîtrise 
d’ouvrage avec le MTES10. Cette base de données dispose d’un lexique spécifique aux 
substances et matériaux et d’un autre pour le produit (usage). Ces lexiques sont basés sur une 
structure hiérarchique (architecture d’éléments ″père et fils″) ; par exemple, l’élément ″père″ 
« roches sédimentaires » peut donner « calcaire » ou « craie » et « autres » en éléments ″fils″. 

La base de données GEREP présente quelques différences avec la BD CARMA. Si les lexiques 
des substances et des usages ne sont pas les mêmes, les exploitants sont sollicités pour remplir 
une déclaration depuis 2016 (GEREP). Par le biais de cette déclaration obligatoire, l’Etat 
demande aux exploitants de renseigner les chiffres des productions réelles, ainsi que des 
indicateurs sur les usages et la destination des productions. Par ailleurs, la BD CARMA dispose 
d’informations sur les anciennes exploitations fermées. 

                                                 
8 Les chiffres de production réelles ou de production autorisées sont parfois très différentes. A titre d’exemple, en 2017 
en France, pour une production autorisée de 2 135 kT d’argile kaolinique, seuls 150 kT ont en réalité été produits 
(Charles et al., 2017). 
9 Un minimum de trois carrières est requis pour lever la confidentialité et publier des données de production réelle 
(données additionnelles). 
10 Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire 
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6.1.5. Productions régionales et nationales 

Pour répondre aux objectifs et déterminer un classement des gisements de RMI, un ensemble 
de données sur les productions et sur les flux internationaux a été rassemblé pour analyse. Les 
sources de données correspondent à : 

- des rapports, de type mémento des roches et minéraux industriels (BRGM) ; 

- des éléments extraits de la base de données CARMA (BRGM) ; 

- des analyses menées par la DREAL (base GEREP) ; 

- des documents publiés par l’UNICEM (diagnostic initial pour le SRC NA) ; 

- des documents publiés par MI France (fiche technique : Les principaux minéraux industriels 
en France) ; 

- l’inventaire des carrières actives et exploitations fermées de Nouvelle-Aquitaine, réalisée 
dans le cadre du SRC (BRGM, DREAL). 

Le syndicat MI France (dépendant de l’UNICEM) réalise actuellement une étude, au niveau 
national, pour établir un bilan de l’activité extractive vis-à-vis des roches et minéraux industriels. 
Ce travail est en cours et aucun document préliminaire ne nous a été transmis à ce jour pour 
appuyer les critères de classification des gisements exploités en GIR/GIN. 

Les données des bases GEREP et CARMA 

Ces bases de données permettent d’étudier les chiffres de productions autorisées par 
substance. 

La DREAL Nouvelle-Aquitaine a analysé une partie de ces données. Le tableau suivant présente 
les données de productions réelles en Nouvelle-Aquitaine, pour l’année 2016 : 
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Tableau 9 - Productions des carrières de Nouvelle-Aquitaine, en 2016, par substances (source DREAL) 
(Mt = milliers de tonnes) 

Plusieurs chiffres de production demeurent confidentiels, en raison de substances exploitées par 
un nombre trop restreint de carrières permettant leur publication. 

Sans comparatif national, ces données ne peuvent être commentées en l’état. Elles permettent 
toutefois de se rendre compte des tonnages à considérer suivant les substances extraites. On 
note par exemple la relative faiblesse des quantités extraites de marbres ou de grès ferrugineux, 
en comparaison avec les sables et graviers alluvionnaires (avec des rapports respectifs de 
1/4 000 et 1/6 000). Il s’agit en effet, pour ces derniers, de matériaux utiles dans la filière des 
granulats, pour laquelle les volumes à considérer sont bien supérieurs à ceux de la filière des 
RMI. 

Une exploitation des données de déclaration de la base GEREP à l’échelle nationale sera réalisée 
prochainement par le BRGM. Une telle étude aurait permis d’effectuer un comparatif direct entre 
substances exploitées à l’échelle régionale et nationale. Elle n’est toutefois pas disponible à ce 
jour. 

Ressources  Substances
production 

2016

 déclarée en Mt

sables et gravaiers alluvionnaires SABLES ET GRAVIERS ALLUVIONNAIRES, 1117 12216,658

SABLE EXTRA SILICEUX (Sup. à 97% de silice), 1120 1222,312

SABLE SILICEUX OU SILICO‐CALCAIRE (Correcteur pour béton), 1119 381,059

CALCAIRES, 1105 14694,506

DOLOMIE, 1109 374,95

MARNES, 1112 449,599

TUFFEAU, 1124 Confidentiel

GRES, 1110 937,75

GRES SILICO‐FERRUGINEUX, 1111 1,906

GRANITE et GRANULITE, 1203 2966,64

GRANODIORITE, 1204 Confidentiel

DIORITES, 1201 7289,22

OPHITE, 1205 266,862

GNEISS, 1406 1252,945

SCHISTES, 1413 395,157

ARDOISES, 1402 Confidentiel

MARBRES, 1408 3,106

LEPTYNITE, 1407 148,3

AMPHIBOLITE, 1401 431,352

QUARTZITES, 1411 Confidentiel

ARGILES COMMUNES, 1101 745,227

ARGILES KAOLINIQUES, 1102 292

ARGILES (Smectites, bentonites), 1104 Confidentiel

Gypse et anhydrite GYPSE, 2008 479,766

QUARTZ (Galets ou Filons), 2012 Confidentiel

FELDSPATHS, 2007 Confidentiel

SABLES A MINERAUX LOURDS, 1115 Confidentiel

TERRE VEGETALE, 1122 Confidentiel

STERILE D'EXPLOITATION, 1502 Confidentiel

TOTAL 45043,379

Minéraux spécifiques

Roches plutoniques

Roches métamorphiques

Argiles

sables siliceux ou extra siliceux

Roches sédimataires carbonatées

Roches sédimataires détritiques
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Les données de l’UNICEM 

L’UNICEM a récemment publié un rapport relatif aux « ressources minérales pour l’industrie en 
France - Productions et usages en 2015 », qui constitue une contribution dans le cadre de l’état 
des lieux du SRC de Nouvelle-Aquitaine. 

Dans ce rapport, la Nouvelle-Aquitaine est classée 2ème région productrice de minéraux industriels 
et de produits de construction en France, avec 6,99 millions de tonnes extraits de son sous-sol. 
Cette production est répartie de la manière suivante : 

- 69 % : construction (tuiles et briques, ciment, verre plat, plâtre, enduits, carrelage, etc.) ; 

- 9 % : agriculture et agroalimentaire ; 

- 22 % : autres industries (céramique, électronique, verrerie, environnement, cosmétique, 
hygiène, papeterie, plastiques, chimie, énergie, fonderie, etc.). 

A titre indicatif, la répartition de la production à l’échelle des trois ex-régions est la suivante : pour 
6,05 millions de tonnes (hors argiles pour terres cuites = 0,94 millions de tonnes) : 

- 61 % pour l’ex-région Poitou-Charentes ; 

- 35 % pour l’ex-région Aquitaine ; 

- < 5 % pour le Limousin. 

Dans le rapport de l’UNICEM, les données de production sont également déclinées par types de 
roche (cf. Tableau 10) : 

 

Tableau 10 - Minéraux industriels par type de roche : ratio entre production régionale en Nouvelle-
Aquitaine et production nationale (données UNICEM) 

Les données présentées dans le Tableau 10 ne sont toutefois pas assez détaillées concernant 
les substances exploitées (argiles kaolinites, sables extra-siliceux, dolomie, tourbe, etc.). Cela 
limite ainsi la mise en valeur des substances spécifiquement produites en Nouvelle-Aquitaine et 
ne peut donc pas être utilisé pour qualifier les gisements. 

Toutefois, on note que la production régionale d’argiles « spéciales » pour l’industrie minérale est 
très importante en Nouvelle-Aquitaine, avec un pourcentage de production supérieur à 20 % par 
rapport à la production nationale. 

Dans ces argiles, on retrouve les substances suivantes : 

- bentonite (issue des argiles à smectite et/ou montmorillonite) ; 

- kaolin et argiles kaoliniques. 

Type de roche production locale en (kt) production nationale (kt)
Production 

locale/nationale (%)

Roches carbonatées 3320 29460 11,3

roches siliceuses 1170 7340 15,9

Argiles 1780 8730 20,4

Roches et mx spécifiques 720 5470 13,2

Total 6990 51000 13,7
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6.1.6. Besoins, en quelques chiffres nationaux 

Les besoins nationaux en certains minéraux industriels, ainsi que pour certaines filières 
industrielles, sont présentés dans le Tableau 18 ci-dessous. 

Dans le cadre de l’élaboration du SRC, la DREAL Nouvelle-Aquitaine a réalisé un bilan des 
besoins en Nouvelle-Aquitaine concernant les minéraux et matériaux pour l’industrie, des années 
2015 et 2016. Les chiffres correspondant sont rassemblés dans le Tableau 11 présenté ci-après : 

 

Tableau 11 - Récapitulatif des besoins pour l’industrie, entre 2015 et 2016 (source : état des lieux 
du SRC NA) 

Ces informations à propos des besoins vont permettre leur mise en relation avec les gisements 
et les productions, issues des industries extractives de Nouvelle-Aquitaine. Les filières en tension 
pourront alors disposer d’arguments pour le classement des gisements d’intérêt, selon la prise 
en compte des critères proposés par la circulaire du 04 août 2017. 

Toutefois, une difficulté majeure apparaît dans la mise en œuvre de ce travail de comparaison 
besoin/production. En effet, lorsque l’on compare les données sur les besoins ci-dessus (Tableau 
11), avec ceux de la production (Tableau 9 et Tableau 10), on comprend que les relations 
chiffrées entre les usages, les filières et les substances sont difficiles à établir, faute de référentiel 
commun des substances et usages. 

En considérant que l’activité extractive s’adapte au marché et reste liée aux besoins, les GIR/GIN 
doivent correspondre à des substances ou matériaux qui font aujourd’hui l’objet d’une 
exploitation active. La présence de carrières ouvertes est donc le premier indicateur sur lequel 
il apparaît nécessaire de se baser. 

L’argumentaire pour le classement des gisements en GIN ou en GIR doit également être 
largement établi sur la base de l’examen des données quantitatives et qualitatives des matériaux 
de carrières, ainsi que sur l’étude des données de consommations, importations et exportations 
des substances considérées. 
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Ce travail doit être réalisé en séparant les grands types de gisements, qui correspondent aux 
classes d’usage au sens de l’annexe 7 de la circulaire du 04 août 2017. Ils sont rappelés ici : 

- roches et minéraux industriels (ou RMI) ; 

- roches ornementales et de construction (ou ROC) ; 

- matériaux pour l’industrie des produits de construction ; 

- matériaux pour granulats. 

Toutefois, la méthodologie générale proposée pour le classement des gisements (GPE) en GIR 
ou en GIN, suivant le schéma décisionnel de la circulaire (Illustration 11), doit être ajustée. En 
effet, les filières sont structurées de manière très différente et ne peuvent être traitées de manière 
homogène. 

Les adaptations proposées par le BRGM, dans le cadre de cet argumentaire, sont présentées et 
détaillées au début de chaque sous-chapitre traitant chacun des types de gisements ; cette 
méthodologie adaptative est exposée dans le détail. 

En annexe 9, sont listés toutes les carrières actives, leur(s) substance(s) exploité(es) et leur 
intérêt national ou régional, ou si elles ne sont représentées qu’en tant que GPE. 

6.2. CLASSEMENT DES GISEMENTS DE GRANULATS 

6.2.1. Cadrage régional 

D’après le cadre proposé dans la circulaire du 04 août 2017 (voir § 6.1.1), pour établir une 
classification concernant les granulats, qui ont une valeur marchande dépendant de la distance 
production-consommation, il conviendrait de disposer des cartes des bassins de production et 
des bassins de consommation, des chiffres de production et des flux associés. Ces documents 
aident à connaître les dépendances à une ressource, dans une région. Un travail en ce sens a 
été initié par l’UNICEM. 

Toutefois, dans le cadre de l’élaboration du Schéma Régional des Carrières de Nouvelle-
Aquitaine, la DREAL Nouvelle-Aquitaine indique qu’en dehors des ressources valorisables pour 
un usage de type ″ballast″ pour voies ferrées, les granulats sont à exclure de la démarche de 
classification des GPE en GIR/GIN. 

La valorisation des gisements de granulats qui représentent un intérêt, notamment par exemple 
vis-à-vis de la dépendance de certains pôles importants de consommation, devrait faire l’objet 
d’une classification à part. Il s’agirait de proposer des zones à développement potentiel de 
carrières (ZDPC), dont le contour des implications réglementaires et administratives reste à 
préciser. 

6.2.2. Spécificités des granulats pour ballasts 

Les granulats entrent dans la réalisation des bétons et des mortiers, en viabilité pour les 
différentes couches de chaussée et pour le ballastage des voies ferrées (Galtier, 1993 ; Berton 
& Le Berre, 1983). Ils sont aussi utilisés à des fins décoratives. 

La capacité d’une roche à produire des granulats se détermine à partir d’essais normalisés 
physico-chimiques, qui évaluent essentiellement la résistance de la roche exploitée. Ces essais 
sont réalisés par rapport aux usages demandés, selon un cahier de charge, et fournissent des 
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paramètres qualitatifs de la roche brute (caractéristiques intrinsèques des roches) et des produits 
et/ou utilisations. 

Les ballasts en France répondent à des critères de qualité définis par la SNCF (spécification 
technique pour la fourniture de ballast et de gravillon). Ils nécessitent une haute résistante, 
essentiellement évaluée par deux paramètres : la dureté DR et la dureté globale notée DRG 
(Guerin, 1996). La DR prend en compte les essais Los Angeles et Deval (sec et humide), tandis 
que la DRG est une moyenne glissante sur des valeurs de DR. Selon la DRG, trois catégories de 
ballast sont réalisées selon les usages : 

 ≥ 16 pour les travaux de maintenance, 

 ≥ 17 pour les travaux de renouvellement, 

 ≥ 20 pour les lignes à grande vitesse. 

 
Illustration 12 - Caractéristiques pour les granulats à bétons et les ballasts (Berton & Le Berre, 1983) 

6.2.3. Ressources en granulats pour ballast, en Nouvelle-Aquitaine 

Les roches magmatiques du Massif Armoricain et du Massif Central constituent un granulat de 
très bonne qualité, aux propriétés mécaniques intéressantes, comme par exemple les diorites du 
complexe hypo-volcanique de Thouars. Ces dernières sont activement exploitées comme 
granulat pour le revêtement routier et autoroutier à trafic élevé, ainsi que comme ballast de haute 
qualité (LGV). 

Lors de la réalisation de l’inventaire des ressources minérales primaires terrestres, 4 carrières 
avaient été identifiées comme produisant des granulats pour du ballast. Cela correspondait à 3 
formations géologiques, qui avaient alors été identifiées comme ressources. Il s’agissait de : 

- la formation de Payzac, Semblat et Complexe basique d'Engastines (étiquette NA = d) : 

o dolérites et gabbros filoniens, exploités à Lanouaille (24) par la Société des calcaires 
et diorites du Périgord ; 

o amphibolites, exploitées à Chabrignac (19) par la Société des carrières et ballastières 
Lachaux ; 

Sables alluvionnaires Sables broyés
Graviers à bétons

Pourcentage d'éléments inférieurs à 80 μ 6% 10%

Module de finesse 
Continuité de la courbe granulométrique( 
différence de pourcentage en poids entre 
deux tamis successifs de la série 0,16- 

0,315 - 0,63 - 1,25 - 2,5 - 5 mm
Coefficient de friabilité 

Equivalent de sable visuel ≥ 75% ≥ 65 %

Teneurs en sulfates et sulfures
Teneurs en chlorures et matières 

organiques
Teneurs en coquilles

Los Angeles ≤ 40 ≤ 20 %

Microdeval en présence d'eau ≤ 35 %

Coefficient d'aplatissement ≤ 40 ≤ 7 %

Absorption d'eau < 5 %

Propreté superficielle < 2 % pour le passant à 0,5 mm ≤ 3 %

Coefficient global de dureté > 14 %

Formes en aiguilles ≤ 4 %

Homogénéité (NFP 18 572)/ friables = 
altérés

≤ 3 %

Deval humide ≥ 10%

≤ 30 %

Granulats à bétons

Ballast de voies ferrées

                                  Types de granulats  
Caractéristiques 

1,5 - 3,5 ( 2-3 souhaitable)

≤ 40

≤ 40

≤ 0,4 %

les plus faibles possibles
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- les orthogneiss et leptynites de La Dronne (étiquette NA = gnO), exploités à Ambazac (87) 
par la Société des carrières d’Ambazac ; 

- les monzogranites à grain fin du massif d'Hiesse (étiquette NA = SclMg), exploités à Abzac 
(16) par les Carrières du Confolentais. 

Toutefois, sur la base des données GEREP de la DREAL, 9 carrières ont été ajoutées à la liste 
de celles exploitant du ballast. Cela entraîne la correspondance avec 5 formations géologiques 
supplémentaires. En effet, certaines carrières ont déclaré exploiter du granulat à usage de ballast 
(2016 ou 2017) et doivent donc être ajoutées à la liste potentielle des gisements de granulats 
pour ballast d’intérêt national. Il s’agit des formations de : 

- orthogneiss et leptynites de La Dronne (étiquette NA = gnO), exploitées à Verneuil-sur-
Vienne (87) par la Société des carrières de Condat ; 

- microgranites aphanitiques (étiquette NA = grm), exploitées à Condat-sur-Vienne (87) par la 
Société des carrières de Condat ; 

- microgranites de Thouars de l’unité de Cholet-Thouars (étiquette NA = UCh-CpVP1) : 

o exploitées à Luché Thouarsais (79) par la Société des carrières de Luche ; 

o exploitées à Mauzé-Thouarsais (79) par la Société Roy ; 

- leptynites de Saint-Yrieix et de Sarlande (étiquette NA = Lept), exploitées à Saint-Yrieix-la-
Perche (87) par la Société des carrières Men Arvor ; 

- gneiss leyptinitiques isogranulaires (étiquette NA = Lept2), exploitées à Chaptelat (87) par la 
Société des carrières de Condat ; 

- dolérites intrusives dans les formations du Bourgneuf et de Sigournais (étiquette NA = DCV-
Ch-SiBourg4) : 

o exploitées à Mazières en Gâtine (79) par les Carrières de Saint-Maixant ; 

o exploitées à Saivres (79), par la Société les carrières Kleber Moreau. 

 

Tableau 12 - Liste des 8 formations géologiques utiles pour les ballasts 

Le Tableau 13, présenté à la page suivante, fournit la liste des 13 carrières actives qui exploitent 
un gisement de granulats utilisables pour les ballasts et dont un classement en gisement d’intérêt 
national est proposé. 

Label_NA ERE SYSTEME ETAGE Formation / Lithologies Type_AN7 Substance

d Paleozoique
Cambrien a 

Devonien

Cambrien a 

Devonien

UTP : Formation de Payzac, Semblat et Complexe basique 

d'Engastine (Dolerites et gabbros filoniens)

Roches 

metamorphiques
Amphibolites, serpentinites

DCV‐Ch‐

SiBourg4
Paleozoique Cambrien

Cambrien 

superieur 

(presume)

Domaine central vendeen ‐ Unite de Chantonnay ‐ 

Dolérites dans les Formations du Bourgneuf et de 

Sigournais

Roches volcaniques
Ophites, dolerites, 

ignimbrites

gnO Paleozoique
Cambrien a 

Devonien

Cambrien a 

Devonien

UIG : Groupe de la Dronne (Formation des Orthogneiss et 

Leptynites de La Dronne)

Roches 

metamorphiques

Gneiss, leptynites, 

migmatites, corneennes

grm Paleozoique Paleozoique Paleozoique
Microgranites aphanitiques ou porphyriques, a biotite, en 

filons ou autres petits corps
Roches plutoniques

Granites et granitoides, 

pegmatites, porphyroides

Lept Paleozoique
Cambrien a 

Devonien

Cambrien a 

Devonien
UIG : Formation des Leptynites de St Yrieix et de Sarlande

Roches 

metamorphiques

Gneiss, leptynites, 

migmatites, corneennes

Lept2 Paleozoique
Cambrien a 

Devonien

Cambrien a 

Devonien
UIG : Gneiss leptynitiques isogranulaires a grain fin‐moyen

Roches 

metamorphiques

Gneiss, leptynites, 

migmatites, corneennes

SclMg Paleozoique Paleozoique Paleozoique
Socle cristallin hercynien‐Massif d'Hiesse : Monzogranites a 

grain fin
Roches plutoniques

Granites et granitoides, 

pegmatites, porphyroides

UCh‐CpVP1 Paleozoique Cambrien
Cambrien 

moyen

Unite du Choletais ‐ Complexe volcano‐plutonique de 

Cholet‐Thouars ‐ Microgranitoides de Thouars : 

microgranite rose, equant et microgranodiorite grise a 

biotite et amphibole alterees

Roches plutoniques
Granites et granitoides, 

pegmatites, porphyroides
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Les gisements de granulats proposés en classement GIN correspondent à 8 formations 
géologiques, sur les 537 formations géologiques recensées en Nouvelle-Aquitaine, et concernent 
5 ressources minérales primaires terrestres, sur les 65 recensées lors de l’inventaire. 

Une distinction pourra être faite en considérant seulement les granulats pour ballasts, qui 
présentent une qualité ″LGV″. Un examen détaillé des usages devra alors être proposé. 

Ici, toutes les ressources utilisables en ballast ont été classées d’intérêt national. 
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Tableau 13 - Liste des carrières, exploitant des gisements de granulats, proposés pour le classement 

d’intérêt national 
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6.3. CLASSEMENT DES GISEMENTS DE MATERIAUX POUR L’INDUSTRIE DES 
PRODUITS DE CONSTRUCTION 

6.3.1. Méthodologie pour le classement 

NB : au sens de la circulaire du 04 août 2017, les produits de construction concernent les usages 
suivants : tuiles, briques, chaux, ciment, plâtre et liants hydrauliques. Les ressources 
correspondantes sont les argiles, les calcaires, les marnes et le gypse. 

D’après le cadre proposé dans la circulaire du 04 août 2017 (voir § 6.1.1 pour le schéma 
décisionnel détaillé), le classement d’un gisement de matériaux pour l’industrie des produits de 
construction en GIR/GIN nécessite d’étudier : 

- sa disponibilité à l’échelle du territoire national ou régional ; 

- sa proximité avec les bassins de consommation ; 

‐ la dépendance nationale ou régionale pour le matériau associé ; 

- sa substitution possible à d’autres substances et matériaux. 

Pour ce type de gisements, la disponibilité régionale peut être évaluée à partir des données de 
volumes, que l’on peut étudier à partir des données de l’inventaire des gisements (GTE). Des 
seuils de volumes peuvent ainsi être proposés pour évaluer ce critère et établir un classement.  

Toutefois, la qualité requise au sein d’une ressource ou d’un gisement (GTE ou GPE) peut ne 
pas être atteinte dans l’ensemble des zones relevées à partir des formations géologiques 
cartographiées. Ce critère est donc à considérer avec précaution, notamment concernant les 
gisements de roches carbonatées pour ciment, chaux ainsi que les gisements de gypse. 

La disponibilité nationale peut être évaluée au regard des données de production d’une carrière, 
par comparaison entre les chiffres de productions régionales et nationales. L’analyse doit faire 
intervenir des comparatifs chiffrés entre production régionale et nationale (ratio production 
régionale/production nationale). Des seuils proposés sont présentés dans le chapitre suivant. 

En ce qui concerne le critère de proximité avec les bassins de consommation, utile pour le 
classement des gisements en GIR, le plus opportun serait de distinguer plutôt la proximité avec 
les sites de transformation, compte tenu du coût économique non négligeable des installations 
nécessaires aux filières. Ceci est notamment vrai en ce qui concerne les cimenteries et les usines 
de transformations du gypse. 

Par ailleurs, pour définir une dépendance régionale ou nationale vis-à-vis des matériaux pour 
l’industrie des produits de construction, l’objectif revient à évaluer l’importance de la production 
d’une carrière et si celle-ci permet d’alimenter les besoins régionaux ou nationaux de manière 
notable pour cette substance et les filières à considérer. Des seuils proposés sont présentés dans 
le chapitre suivant. 

La substitution possible des matériaux pour l’industrie des produits de construction est un sujet 
important à soulever, puisqu’en première lecture, il peut suggérer qu’aucun gisement ne puisse 
être classé en gisement d’intérêt national. En effet, si les possibilités de substitution ne sont pas 
toujours existantes, elles sont parfois multiples. Toutefois, sans contredire la méthode de la 
circulaire, ce critère de substitution pourrait être remplacé par un autre critère, déjà utilisé pour le 
classement des gisements régionaux : la proximité avec les usines de transformation (voir ci-
dessus). 
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En effet, même si un gisement peut-être techniquement substituable (ex. : calcaire et marnes 
pour la filière ciment), sa proximité avec les équipements nécessaires pour sa transformation 
(cimenterie) s’avère d’une importance capitale. En effet, une trop grande distance entre l’usine 
de transformation et les gisements exploités peut réduire fortement les intérêts économiques et 
rendre ainsi rédhibitoire sa substitution par un gisement plus éloigné. 

En conclusion, établir le classement des gisements de matériaux pour les produits de construction 
revient à déterminer si, pour chacune de carrières à considérer : 

1. la production est importante en regard de la consommation et des besoins (régionaux ou 
nationaux, selon les cas) ; 

2. la ressource est présente en quantité faible à l’échelle régionale en comparaison du 
gisement à considérer (seuils à définir en volumes ou en superficie le cas échéant) ; 

3. l’usine de transformation ou le bassin de consommation associé est situé à proximité de la 
carrière. 

Le 1er critère devra nécessairement être satisfait pour qualifier le gisement (intérêt régional = 
besoins régionaux / intérêt national = besoins nationaux). 

Si par ailleurs la ressource extraite des carrières satisfait en plus du premier critère : 

- l’un ou l’autre des deux critères suivants, alors le gisement sera qualifié d’intérêt régional ; 

- les deux critères suivants, alors le gisement sera qualifié d’intérêt national. 

6.3.2. Besoins, en quelques chiffres nationaux 

Les besoins nationaux en certains minéraux industriels, ainsi que pour certaines filières 
industrielles, sont présentées dans le Tableau 14 ci-dessous. 

Concernant les matériaux et produits pour l’industrie de la construction, les chiffres indiqués sont 
résumés ci-dessous : 

- gypse pour ciment et plâtre : besoins de 350 000 t (2016) ; 

- calcaires pour chaux : 400 000 t (2016) ; 

- argile et marnes pour ciment : 2 600 000 t (2016) ; 

- argiles pour tuiles et briques : 1 000 000 t (2015). 



SRC de Nouvelle-Aquitaine : inventaire des gisements 

BRGM/RP-69973-FR - Rapport final 69 

 
Tableau 14 - Récapitulatif des besoins pour l’industrie, entre 2015 et 2016 (source : état des lieux 

du SRC NA) 

Les cimenteries de Nouvelle-Aquitaine ont généré une demande globale de matériaux argileux 
de l’ordre de 2,6 Mt en 2015, volume toutefois à pondérer désormais au regard de l’arrêt du four 
de la cimenterie de la Couronne en 2017. 

La demande globale de matériaux calcaires pour les industries de la chaux en Nouvelle-Aquitaine 
a été de l’ordre de 400 000 tonnes en 2016. 

Les industries du plâtre ont généré une demande en gypse naturel d’environ 350 000 tonnes, en 
2016. 

Le gypse intervient également dans la formulation du ciment : ce besoin a été de l’ordre de 
100 000 tonnes en 2016. 

6.3.3. Informations sur les filières, par substances et usages 

Gypse 

La production naturelle de gypse et d’anhydrite en France est de 5,315 millions de tonnes en 
2018. Les productions dans le Sud-Ouest représentent environ 15 % de la production française : 
Carresse-Cassaber (64), Pouillon (40) et Cherves-Richemont (16). 
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Illustration 13 - Carte synthétique des bassins producteurs de gypse en France 

(d’après Économie et Géographie, n°217, septembre 1989) 

En 2019, les exportations étaient de 297 529 t, avec comme principaux marchés : 

- la Belgique (74 %) ; 

- les Pays-Bas (21 %) ; 

- l’Allemagne (5 %). 

Les importations s’élevaient à 336 929 t, en provenance principalement de : 

- Espagne (48 %) ; 

- Allemagne (20 %) ; 

- Pays-Bas (5 %). 

La production régionale de plâtre se concentre au niveau de deux sites industriels majeurs qui 
approvisionnent la région Nouvelle-Aquitaine, ainsi que les autres régions de l’ouest de la 
France : 

- l’usine de Cherves-Richemont (16), qui produit jusqu’à 33 Mm² de plaques de plâtre par an 
et s’approvisionne en gypse depuis la carrière mitoyenne (principalement), ainsi que depuis 
la carrière de Pouillon (40). La matière première provient également de plâtre recyclé à 
hauteur de 20 000 t/an (données : site internet Placoplatre) ; 

- l’usine de Saint Loubès (33), autorisée à produire jusqu’à 320 000 t/an de plâtre et qui se 
fournit principalement en gypse naturel depuis la carrière de Caresse Cassaber (64), ainsi 
que pour une part plus réduite, en sulfogypse (déchet généré par la désulfuration des gaz et 
résidus soufrés) et en plâtre recyclé. 

A noter que l’usine de Caresse-Cassaber (64) a désormais cessé son activité de fabrication de 
colle et plaque de plâtre. 
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Calcaires et marnes pour ciment et chaux 

1- La filière du ciment 

D’après une étude statistique de l’INSEE, « en 2016, la France produit pour 2,08 milliards d’euros 
de ciments. Cette branche d’activité ne regroupe que douze entreprises, […]. Trente-cinq des 
quarante-trois établissements producteurs de ciments répartis sur le territoire national 
appartiennent à cinq entreprises qui détiennent environ 95 % du marché. » 

Quatre carrières de calcaire pour ciment, dont trois de très grosse capacité de production (jusqu’à 
3 500 000 t/an), sont implantées dans la partie nord de la région. 

La production régionale de ciment se concentre au niveau de quatre sites industriels majeurs, qui 
approvisionnent la région Nouvelle-Aquitaine, ainsi que les autres régions de l’ouest de la 
France : 

- les cimenteries Airvault (79) et de Bussac-Forêt (17), qui s’approvisionnent pour les marnes 
et calcaires, en régie, depuis des carrières exploitées à proximité immédiate. Ces unités 
produisent respectivement 800 000 et 760 000 t/an de ciment (données : site internet 
CALCIA-2019) ; 

- la cimenterie de la Couronne (16), avec une capacité de production maximale de 1 Mt par 
an. Toutefois cette cimenterie a été mise à l’arrêt depuis 2017 et réaménagée en centre de 
transformation de ciment (le clinker n’est plus produit sur place, mais reçu par train), ce qui 
a mis un terme aux approvisionnements en marnes et calcaires depuis les carrières proches 
qui lui étaient dédiées ; 

- un centre de production de ciment dans le port de La Rochelle (17), avec une capacité de 
production maximale de 1,3 Mt, mais sans fabrication de clinker, lequel est réceptionné sur 
place donc sans approvisionnement de marnes et calcaires, qui pour ces derniers sont issus 
de carrières à priori locales ; 

- une nouvelle cimenterie à Tonneins (47) a démarré son activité en 2018. L’usine est 
approvisionnée en matière première depuis le port de Sète par des trains de conteneurs 
spéciaux, grâce à son embranchement ferroviaire privé. Sa production de ciment est de 
l’ordre de 250 000 t/an, soit 7 à 8 % du marché dans le Grand Sud-Ouest de la France 
(données : site internet Cem’In’Eu). 

2- La filière de la chaux 

La production régionale de chaux se concentre principalement au niveau de trois sites industriels, 
qui commercialisent leurs produits finis sur le territoire français, voire à l’international : 

- l’usine de Sauveterre-de-Lémance (47), qui dispose d’une capacité de production de chaux 
de 110 000 t/an et s’approvisionne en calcaire, en régie, depuis une carrière exploitée sur la 
même commune. Cette carrière produit du calcaire pour chaux, ainsi que du calcaire pour 
granulats (production moyenne autorisée de 350 000 t/an au total) ; 

- les usines de Saint-Astier (24), avec une production de chaux moyenne autorisée de 
70 000 t/an, s’approvisionnent en calcaire, en régie, depuis une carrière exploitée à 
proximité, laquelle est autorisée à extraire un volume de 120 000 t/an ; 

- l’usine de Terrasson-Lavilledieu (24), avec une production de chaux autorisée de 
73 000 t/an, s’approvisionne en calcaire, en régie, depuis une carrière exploitée sur la même 
commune, laquelle est autorisée à extraire jusqu’à 300 000 t/an. 
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Argile pour tuile et briques 

Plus de 130 sites sont implantés sur le territoire et permettent ainsi que 96 % des produits utilisés 
en France soient issus de sites de production implantés en France. La taille des entreprises est 
très variée (TPE, PME ou entreprises de taille nationale, voire internationale). 

 

Illustration 14 - Carte de l’implantation des sites de production des tuiles et briques (source : site internet 
FFTB - http://www.fftb.org/les-fabricants/) 

Les productions nationales en tuiles et briques sont résumées dans le tableau suivant : 

 

Tableau 15 - Production nationale des tuiles et briques (source : site internet FFTB - l’industrie de la terre 
cuite en chiffre : statistiques 2018) 

En région Nouvelle-Aquitaine, la production industrielle de terres cuites se concentre autour de 
quatre sites industriels majeurs, avec des produits pouvant être destinés au marché régional ou 
national : 

- deux usines (avec deux exploitants distincts) dans la commune de Roumazières (16), qui 
produisent des tuiles et accessoires en terre cuite, à partir des argiles exploitées, en régie, 
localement dans les 10 km aux alentours du site : 

o un premier site consommant 500 000 tonnes par an d’argile (donnée publique 
TERREAL), pour une capacité annuelle maximale de production de 430 000 t. Cette 
unité est l’une des plus grandes unités européennes de production de tuiles et produits 
en terre cuite ; 
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o un second site ayant une capacité annuelle maximale de production de 220 00 t/an ; 

- l’usine de Gironde-sur-Dropt (33), qui fabrique des briques creuses en terre cuite, à partir 
d’argile extrait sur la même commune et avec une capacité annuelle maximale de production 
de 410 000 t ; 

- l’usine de Saint-Géours-d’Auribat (40), spécialisée dans la fabrication de tuiles et 
accessoires, avec une capacité maximale de production annuelle de 195 000 t. 

A noter également, l’existence de sites aux productions plus réduites, notamment : 

- une usine à Montpon-Ménestérol (24), fabriquant des tuiles plates et accessoires, avec une 
production annuelle de l’ordre de 20 000 t, principalement destinées aux monuments 
historiques. L’argile est extraite depuis une carrière voisine du site ; 

- une usine à Saint-Adjutory (16), fabriquant des tuiles, laquelle est alimentée par deux 
carrières situées sur la même commune qui peuvent extraire jusqu’à 13 000 t/an d’argile. 

Dans le rapport sur l’état initial du SRC de Nouvelle-Aquitaine, il est précisé que la production 
d’argile pour terres cuites, à partir d’argile, s’est concentrée autour de sites de production 
industrielle avec l’abandon d’une production plus artisanale. La fabrication de tuiles et briques, et 
l’activité extractive associée, ont progressivement disparu en Charente-Maritime, Creuse, Deux-
Sèvres et Haute-Vienne ; elles restent surtout significatives en Charente, dans les Landes, en 
Gironde et dans une moindre mesure en Dordogne. 

6.3.4. Classement des gisements 

En dehors des 30 carrières d’argile pour terre cuite (tuiles et briques), les carrières alimentant les 
filières pour l’industrie des produits de construction sont peu nombreuses avec : 

- 4 carrières de roches carbonatées (calcaires et marnes) pour le ciment ; 

- 4 carrières de calcaire pour la chaux ; 

- 3 carrières pour le gypse ; 

- 30 carrières d’argiles pour la fabrication de terres cuites (tuiles et briques). 

Le Tableau 16 présente les chiffres et la localisation de ces carrières : 

 
Tableau 16 - Nombre de carrières de matériaux et minéraux autorisées en 2016 (données : DREAL 

Nouvelle-Aquitaine) 



SRC de Nouvelle-Aquitaine : inventaire des gisements 

74 BRGM/RP-69973-FR - Rapport final 

Les informations récoltées dans les bases de données (GEREP, CARMA notamment), ont permis 
d’effectuer une analyse détaillée des critères de classements des gisements exploités pour 
l’industrie de la construction. 

Les résultats de cette analyse sont rassemblés dans le tableau de synthèse présenté ci-après, 
qui fournit la liste des 47 carrières actives exploitant un gisement de matériaux pour l’industrie 
des produits de construction, pour lesquelles un classement en gisement d’intérêt régional ou 
national est proposé. Il s’agit de gisements de gypse, de calcaire pour ciment ou pour la chaux, 
d’argile et de marnes pour ciment, et d’argiles communes pour les tuiles et briques. 

Les dernières colonnes du tableau : « arguments » et « classement GIR/GIN » ; sont le résultat 
de cette analyse et permettent d’avoir une lecture du classement associé aux carrières actives 
pour les matériaux associés à ce type d’usage. 

Ces 26 carrières sont réparties de la manière suivante : 

- 10 carrières actives exploitant un GIN ; 

- 16 carrières actives exploitant un GIR. 

Sur les 537 formations géologiques recensées en Nouvelle-Aquitaine, les gisements de 
substance et matériaux pour les produits de construction proposés en classement GIN 
correspondent à : 

- 6 formations géologiques pour les calcaires pour ciment et chaux : 

o formation de Lusignan : calcaires roux bioclastiques à silex (Aalénien moyen et 
supérieur ; étiquette NA = LusJuDo) ; 

o formation des calcaires gris à oolithes brunes (Bajocien inférieur terminal à moyen ; 
étiquette NA = Baj2) ; 

o formation de Bourg-des-Maisons, Saint-Même, Châteauneuf ; de calcaires graveleux 
à chenaux et rudistes de Saint-Agnant, Jonzac et de calcaires crayeux à silex (Turonien 
moyen et supérieur ; étiquette NA = Bdm) ; 

o formation des Eyzies et Rouquettes (Coniacien inférieur à supérieur ; étiquette NA = 
EyRo) ; 

o formation d'Atur, Gimeux et Trémolat (Campanien inférieur ; étiquette NA = At) ; 

o formation d'Aubeterre de calcaires jaunâtres graveleux à rudistes, orbitoïdes media, 
méandropsinidés et lumachelles (Campanien à Maastrichtien ; étiquette NA = cOrb) ; 

- 1 formation géologique pour les marnes pour ciment : la formation des marnes à huîtres 
(Cénomanien supérieur ; étiquette NA = fmlch) ; 

- 1 formation géologique pour le gypse : la formation des calcaires, argiles et marnes 
gypsifères du faciès "Purbeckien" (Tithonien à Berriasien ; étiquette NA = aPur). 

Ces 8 formations concernent 4 ressources minérales primaires terrestres, sur les 65 recensées 
lors de l’inventaire : 

- ressource n°31 : calcaires crayeux, marneux et argileux (Crétacé supérieur) ; 

- ressource n°37 : marnes et calcaires argileux du Cénomanien (Crétacé supérieur) ; 

- ressource n°42 : calcaire argileux, marnes et argiles gypsifères du Jurassique supérieur ; 

- ressource n°45 : calcaires crayeux, argileux et marnes du Dogger. 
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Les gisements de substances et matériaux pour les produits de construction proposés en 
classement GIR correspondent à : 

- 1 formation géologique, de type calcaire et dolomie : ressource n°45 - calcaires crayeux, 
argileux et marnes du Jurassique : calcaires fin bioclastiques à silex (formation des calcaires 
ponctues de Saint-Maixent), calcaires dolomitiques et dolomie (Bajocien ; étiquette NA = 
cStM) ; 

- 2 formations géologiques correspondant à des argiles pour ciment : 

o ressource n°38 - sables glauconieux, grès, argiles et calcaire du Cénomanien : 
formation des sables glauconieux verts à roux, des argiles noires feuilletées à lignite 
(Cénomanien inférieur à moyen ; étiqutte NA = sFeu) ; 

o ressource n°18 - altérites sablo-argileuses ferrugineuses, kaoliniques et colluvions 
indifférenciées : altérites cénozoïques des plateaux (faciès argileux ; étiquette NA = 
altP) ; 

- 5 formations géologiques correspondant à des argiles et marnes pour tuile et briques : 

o ressource n°46 - dolomies et marnes du Jurassique : formation des marnes et calcaires 
argileux oolithiques fins, marnes bleues pyriteuses, marnes noires à ammonites 
(Toarcien ; étiquette NA = Lh) ; 

o ressource n°2 - formations molassiques argileuses et marneuses de l’Eocène au 
Miocène : 

 formation de la molasse de l’Agenais indifférenciée (Rupélien à Chattien ; 
étiquette NA = Agn ou Agn1 ou Agn2) ; 

 formation de la molasse du Fronsadais supérieure (Priabonien supérieur à 
Rupélien basal ; étiquette NA = Fro3) ; 

 molasses indifférenciées (Eocène à Miocène ; étiquette NA = Mol) ; 

o ressource n°18 - altérites sablo-argileuses ferrugineuses, kaoliniques et colluvions 
indifférenciées : altérites et formations détritiques mio-pliocènes des plateaux, 
complexe des "Bornais" (Miocène à Pliocène ; étiquette NA = CBo) ; 

- 2 formations géologiques gypsifères : ressource n°48 - évaporites du Keuper : 

 argiles à évaporites bariolées du Keuper (Trias ; étiquette NA = t-AB) ; 

 marnes bariolées, argiles gypsifères, calcaires et dolomies, cargneules (étiquette 
NA = t-k). 
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Tableau 17 - Liste des carrières, exploitant des gisements de matériaux pour l’industrie des produits de construction, proposés pour le classement d’intérêt régional et national 
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6.4. CLASSEMENT DES GISEMENTS DE ROCHES (ROC) 

6.4.1. Quelques chiffres nationaux 

NB : Les données chiffrées ci-dessous sont extraites du mémento sur l’industrie française des 
roches ornementales et de construction (Dessandier D., 2014 ; Réf. RP-62417-FR). 

L’industrie française des roches ornementales et de construction a produit près de 458 000 m3 
de produits bruts (pour 317 000 de blocs équarris). Ces produits étaient destinés au bâtiment 
(44 % du CA de la branche), au funéraire (37 %), à la voirie (9 %) et aux divers autres domaines 
(ameublement, décoration, etc. pour 9 %). 

Parmi les 4 208 exploitations autorisées, recensées en France à fin 2013, 559 carrières sont 
exploitées pour la fourniture de roches ornementales et de construction, soit environ 13 %. 

Environ 60 % de ces carrières (autour de 330 unités) sont exploitées uniquement pour les ROC, 
tandis que les 40 % restantes (autour de 220 carrières) fournissent également (et parfois 
principalement) des matériaux pour d’autres usages (granulats en particulier, mais aussi pour 
l’amendement agricole, ciment, chaux, remblais, enrochement, viabilisation, etc.). 

La répartition géographique de ces 559 carrières autorisées (fin 2013) fournissant des ROC est 
assez hétérogène à l’échelle du territoire métropolitain. 

 
Illustration 15 - Carte de répartition géographique des 559 carrières fournissant des ROC 

(Note : le découpage administratif des régions est celui de 2014) 
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6.4.2. Méthodologie pour le classement des ROC 

D’après le cadre proposé dans la circulaire du 04 août 2017 (voir § 6.1.1), le classement d’un 
gisement de roches ornementales et de construction en GIR/GIN nécessite d’étudier : 

- sa disponibilité à l’échelle du territoire national ou régional ; 

- sa proximité avec les bassins de consommation ; 

‐ la dépendance nationale ou régionale pour la roche associée ; 

- sa substitution possible à d’autres substances et matériaux ; 

- la valeur patrimoniale des pierres de taille selon leurs usages. 

Pour l’ensemble des gisements de ROC, la disponibilité régionale ou nationale est considérée 
comme faible compte tenu de la difficulté d’évaluer la qualité requise au sein d’une ressource à 
l’échelle régionale ou nationale. Ainsi, il n’apparaît pas nécessaire d’évaluer le critère de proximité 
avec les bassins de consommation qui ne semble pas opportun et n’apporte pas de plus-value 
pour le classement. 

Les flux commerciaux inter-régionaux, voire internationaux, permettent ensuite de définir les 
critères de dépendance et de substitution possible de la ressource. Pour étudier ces flux, l’analyse 
des données renseignées par les professionnels sur la base des enquêtes GEREP est 
primordiale. Elle permet en effet de connaître la destination géographique des productions, pour 
chacun des gisements documentés dans la base. De même, pour étudier ces critères, la 
proportion entre la production de granulats et de ROC, pour les carrières qui alimentent le 
marché, pour ces deux types d’usages, doit être examinée. 

En ce qui concerne la valeur patrimoniale, ce sont les usages détaillés qui peuvent être analysés 
(pierres de taille pour la rénovation du bâti ancien patrimonial, pierres pour la construction, roches 
pour la voirie, fabrication de produits funéraires ou pour l’ornementation). Si l’information sur les 
destinations des productions est souvent bien renseignée, les usages détaillés ne sont pas 
toujours précisés par les carriers. Il s’agit donc d’un critère qui ne peut être analysé de manière 
exhaustive et peut comporter une marge d’erreur. Il reviendra aux professionnels de justifier la 
valeur patrimoniale de la ressource qu’ils exploitent pour la valoriser. 

En conclusion, établir le classement des gisements de ROC revient à définir, en premier lieu, s’ils 
peuvent être classés d’intérêt régional. Pour cela, il est donc nécessaire de déterminer si pour 
chacune de carrières à considérer : 

1- la production de ROC est supérieure ou égale à 10 % de la production totale (en tonnage) ; 

2- les usages à considérer ont une valeur patrimoniale (rénovation de monuments, bâtiment). 

Si la ressource extraite des carrières satisfait ces deux critères, elle pourra être qualifiée de 
gisement d’intérêt régional. 
Pour définir ensuite si les gisements classés d’intérêt régional peuvent être classés d’intérêt 
national, ce sont les flux inter-régionaux et internationaux qui seront privilégiés. Ainsi, une 
ressource, qui satisfait les critères pour un classement en gisement d’intérêt régional, sera 
surclassée en gisement d’intérêt national dans le cas où les roches produites sont exportées à 
l’extérieur de la région de production (et hors départements limitrophes). 

NB : L’examen de ces critères implique de disposer de données suffisantes pour pouvoir les 
considérer. Les gisements ne peuvent donc être classés que si les données de production et de 
destination des matériaux sont renseignées aux périodes considérées (carrières actives en 2016 
ou 2017). 
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6.4.3. Données sur les productions et classement des carrières 

Les données de production sont issues de la base de données de l’inventaire des carrières 
actives (Bourbon et Ayache, 2018 - réf. RP-68146-FR). 

Au cours de l’année 2019, la DREAL Nouvelle-Aquitaine a transmis au BRGM deux nouveaux 
fichiers intégrant une partie des enquêtes, menées dans le cadre du renseignement de la base 
de données GEREP, auprès des exploitants de carrières. Ces fichiers concernent les enquêtes 
menées en 2016 et 2017 et permettent de disposer d’informations concernant : 

- les usages des matériaux extraits ; 

- les données de production et notamment en fonction des différents usages (par exemple 
granulats concassés et ROC) ; 

- les destinations commerciales des productions. 

Ces nouvelles informations ont permis d’effectuer une analyse détaillée vis-à-vis des critères de 
classements des gisements exploités (cf. § 6.4.2). Une partie de ces données a ainsi été analysée 
pour les besoins de la présente étude. 

Les résultats de cette analyse sont rassemblés dans le Tableau 18 de synthèse, présenté ci-
après, et qui fournit la liste des 67 carrières actives qui exploitent un gisement de ROC (2016 
et/ou 2017) pour lesquelles un classement en gisement d’intérêt national ou régional est proposé. 
Les dernières colonnes du tableau : « arguments » et « classement GIR/GIN » sont le résultat de 
cette analyse et permettent d’avoir une lecture sur le classement associé aux carrières actives 
de ROC. 

Ces 67 carrières sont réparties de la manière suivante : 

- 9 carrières actives exploitant un GIN ; 

- 58 carrières actives exploitant un GIR. 

Les gisements de ROC proposés en classement GIN correspondent à 5 formations géologiques, 
sur les 537 formations géologiques recensées en Nouvelle-Aquitaine. Ces 5 formations 
concernent 4 ressources minérales primaires terrestres, sur les 65 recensées lors de l’inventaire : 

- ressource n°31 - calcaires crayeux, marneux et argileux : formation de Bourg des Maisons, 
Saint-Même, Châteauneuf, Saint-Agnant, Jonzac (Angoumien inférieur à supérieur ; 
étiquette NA = Bdm) ; 

- ressource n°39 - calcaires urgonien des Canyons : formation des calcaires urgoniens dit 
"calcaires des Canyons" du Crétacé inférieur (étiquette NA = n) ; 

- ressource n°44 - calcaires fin et compacts du Bathonien et du Callovien inférieur 
(Jurassique) : 

o calcaires micritiques du Bathonien inférieur (étiquette NA = Bat1) ; 

o calcaire récifal à polypiers du Bathonien inférieur terminal à Callovien inférieur 
(étiquette NA = Bat2) ; 

- ressource n°57 - granitoïdes et gneiss feldspathiques du Paléozoïque : formation des 
leptynites de Saint-Yrieix et de Sarlande (étiquette NA = Lept). 
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Les gisements de ROC proposés en classement GIR correspondent à 20 formations géologiques 
supplémentaires et concernent 12 ressources minérales primaires terrestres, sur les 65 
recensées lors de l’inventaire : 

- ressource n°16 - calcaire à astéries de l’Oligocène : formation géologique unique dans cette 
ressource (étiquette NA = Ast) ; 

- ressource n°20 - calcaires lacustres de l’Eocène au Miocène : formation des Calcaires 
Blancs de l'Agenais (étiquette NA = CBA) ; 

- ressource n°31 - calcaires crayeux, marneux et argileux du Crétacé supérieur : 

o formation d'Aubeterre, Mussidan, Lalinde et Couze (étiquette NA = Au) ; 

o formation des Calcaires à rudistes et alvéolines (étiquette NA = cBio) ; 

o formation des Eyzies (étiquette NA = Ey) ; 

o formation Boulou du Toulon (étiquette NA = Bo) ; 

o formation d'Angoulême (étiquette NA = Ang) ; 

- ressource n°33 - tuffeaux de Touraine du Crétacé supérieur : 

o formation du tuffeau blanc (tuffeau de Bourre, tuffeau d'Anjou ; étiquette NA = FmTuf) ; 

o formation du tuffeau jaune de Touraine (étiquette NA = TufTour-Alt) ; 

- ressource n°43 - marno-calcaire du Callovien (Jurassique moyen) : formation des calcaires 
à microfilaments (étiquette NA = Call) ; 

- ressource n°44 - calcaires fin et compacts du Jurassique : 

o formation des calcaires en plaquettes (étiquette NA = Bat2c) ; 

o formation des calcaires oolithiques et bioclastiques (étiquette NA = Bat2d) ; 

o formation de Cazals et de Berbiguières (étiquette NA = Cz) ; 

o formation des calcaires, calcaires oolithiques et calcaires graveleux, à silex et 
spongiaires (étiquette NA = cSS) ; 

- ressource n°46 - dolomie et marnes du Jurassique : formation des calcaires ponctues de 
Saint-Maixent (étiquette NA = cStM) ; 

- ressource n°51 - grès du Permo-Trias et de l'Hettangien basal (Permo-Trias à Jurassique) : 
formation des grès du Permo-Trias inférieur pyrénéen indifférencié (étiquette NA = rt-g) ; 

- ressource n°56 - granites et diorites du Paléozoïque : 

o formations du massif granitique de Piegut-Abjat (étiquette NA = grd3) ; 

o complexe granitique du Millevaches (étiquette NA = Mill-L) ; 

- ressource n°58 - schistes ardoisiers du Paléozoïque : 

o quartzite de Payzac (étiquette NA = qtPz) ; 

o intercalations graphiteuses de l’unité supérieure des gneiss (étiquette NA = gra). 

 

Il ne fait pas l’objet d’une exploitation actuellement, mais pour des raisons de patrimoine, la 
ressource et la formation géologique suivante ont été ajoutées à la liste des gisements d’intérêt 
régional : ressource n°63 - calcaire griottes du Dévonien (Paléozoïque) : formation des Calcaires 
Griottes (Label NA = d-Gr). 
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Tableau 18 - Liste des carrières exploitant des gisements de ROC, classés d’intérêt national et régional ou restant au stade de gisements (GPE) 
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6.4.4. Note complémentaire sur les appellations commerciales 

NB : Les éléments présentés ci-dessous sont extraits du rapport de la première phase de 
l’inventaire des ressources pour le SRC NVA (Bourbon et Ayache, 2018 ; Réf. RP-68146-FR). 

Les noms commerciaux affectés aux ressources pour ROC sont présentés dans le tableau ci-
dessous, par type de roche, ex-région et par département (non exhaustif). 
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Tableau 19 - Tableau de synthèse des noms commerciaux affectés aux ressources géologiques, pour les 

roches ornementales et de construction 

6.5. CLASSEMENT DES GISEMENTS DE ROCHES ET MINERAUX 
INDUSTRIELS (RMI) 

6.5.1. Méthodologie pour le classement 

D’après le cadre proposé dans la circulaire du 04 août 2017 (voir § 6.1.1), le classement d’un 
gisement de roches et minéraux industriels en GIR/GIN nécessite d’étudier : 

‐ sa disponibilité à l’échelle du territoire national ou régional ; 

‐ la dépendance nationale ou régionale pour la substance d’intérêt associée ; 

‐ sa substitution possible à d’autres substances et matériaux. 

Pour ce type de gisements, la disponibilité régionale doit être systématiquement considérée 
comme faible, compte tenu de la difficulté d’évaluer la qualité requise au sein d’une ressource ou 
d’un gisement (GTE ou GPE). 

Par ailleurs, l’existence de flux inter-régionaux, voire internationaux des RMI, ne permet pas de 
définir une dépendance régionale. Ce paramètre doit être uniquement considéré à l’échelle 
nationale pour les roches et minéraux industriels. 

Pour toutes ces raisons, les gisements exploités de roches et minéraux industriels seront donc 
classés à minima d’intérêt régional. 

La substitution possible des RMI peut permettre de déclasser un gisement d’intérêt national en 
gisement d’intérêt régional. Toutefois, les possibilités de substitution restent difficiles à déterminer 
en l’absence de données détaillées sur les usages spécifiques, pour chaque gisement de RMI 
exploité en carrière. Les ressources sont caractérisées par des sous-classes d’usages (au sens 
de la circulaire du 04 août 2017), qui correspondent à plusieurs usages spécifiques, pour lesquels 
une qualité différente peut être requise. 
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En l’absence de données précises, l’argumentaire pour le classement des gisements d’intérêt 
national pourra être « complété » ultérieurement. Ce complément devra traiter du caractère 
substituable ou non substituable des gisements proposés dans le présent rapport, comme 
relevant d’un intérêt national. Cela impliquera nécessairement que : 

- le ou les gisements de substitution disposent d’une plus grande disponibilité sur le territoire, 
et soient reclassés d’intérêt national ; 

- le ou les gisements substituables soient rétrogradés en gisements d’intérêt régional. 

En conclusion, établir le classement des gisements de RMI revient à définir s’ils peuvent être 
classés d’intérêt national. Pour argumenter cela, il est donc nécessaire d’étudier : 

1- la disponibilité nationale des substances à considérer ; 

2- la dépendance nationale pour cette même substance. 

La disponibilité nationale peut être évaluée au regard des données de production, par 
comparaison entre les chiffres de productions régionales et nationales. L’analyse doit faire 
intervenir des comparatifs chiffrés entre production régionale et nationale (ratio production 
régionale / production nationale).  

La dépendance nationale d’une substance peut être définie en comparant la production nationale 
par rapport à sa consommation, ou sa balance commerciale vis-à-vis de l’importation / 
exportation. 

Pour ces deux critères, des seuils peuvent être définis pour 1/ suggérer que la production 
régionale d’une substance est importante à l’échelle nationale, 2/ définir que la production, sur 
l’ensemble du territoire, ne permet pas d’alimenter la totalité des besoins nationaux pour cette 
substance. 

 

Dans le rapport de l’UNICEM, relatif aux « ressources minérales pour l’industrie en France - 
Productions et usages en 2015 », les productions déclarées sur le territoire national et régional 
sont fournies pour certains secteurs d’activité. Ainsi, une comparaison (ratio) entre la production 
régionale et la production nationale peut y est présentée (cf. Tableau 20). 

 

Tableau 20 - Minéraux industriels par usages : ratio entre production régionale en Nouvelle-Aquitaine et 
production nationale (données UNICEM) 

Usage production locale (kt)  production nationale (kt)
Production 

locale/nationale (%)

Construction 4820 30450 15,8

Sidérurgie, métallurgie 180 4050 4,4

Agriculture 550 3540 15,5

Charges minérales 180 3040 5,9

Verre et papier 190 2800 6,8

Chimie et pharmacie 130 1930 6,7

Céramique 240 600 40,0

Agroalimentaire 60 590 10,2

Prod. Abrasifs et broyage 230 490 46,9

Environnement 40 370 10,8

Autres industies 370 3150 11,7

Total 6990 51010 13,7
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Le Tableau 20 montre que les carrières de Nouvelle-Aquitaine produisent : 

- 46,9 % des produits abrasifs et de broyage ; 

- 40 % de la céramique ; 

- 15,5 % des produits à destination de l’agriculture ; 

- 15,8 % des produits pour la construction (tuiles et briques, ciment, chaux, plâtre…= hors RMI, 
voir industrie des matériaux de constructions). 

On propose de définir un seuil dans la définition de la disponibilité nationale. La proposition 
suivante pourra être débattue puis ajustée en Groupe de Travail. 

On considère qu’une valeur-seuil du ratio [production régionale / production nationale] ≥ 
15 % puisse définir un seuil indicatif d’une disponibilité nationale faible vis-à-vis de la 
substance exploitée à considérer. 

D’après les données présentées dans le Tableau 20, les matériaux utilisés pour les usages 
suivants satisfont le seuil proposé de 15 % pour le critère de disponibilité nationale faible : 

- les produits abrasifs et de broyage ; 

- la céramique ; 

- les produits à destination de l’agriculture. 

Les substances utiles les plus couramment utilisées pour ces types d’usages sont : 

- concernant les produits abrasifs et de broyage : silice industrielle (issue des sables siliceux 
ou extra-siliceux) ; 

- concernant l’industrie de la céramique : 

o kaolin et argiles kaoliniques ; 

o feldspath ; 

o silice industrielle (issue des sables siliceux ou extra-siliceux) ; 

- concernant les produits à destination de l’agriculture : 

o calcaire et dolomie ; 

o tourbe ; 

o gypse11. 

Les substances exploitées listées ci-dessus sont des candidats de RMI pour le classement en 
gisements d’intérêt national. Le prochain critère de sélection sera déterminant pour confirmer ou 
infirmer classement. 

6.5.2. Consommation et import / export 

En janvier 2000, le BRGM a publié le « panorama du marché français des matériaux de carrière 
et produits dérivés ». Pour de nombreux minéraux industriels ou produits de construction, ce 
rapport présente des chiffres de 1998 sur les productions à l’échelle nationale accompagnées de 
données de consommation, importation et exportation. 

                                                 
11 voir industrie des produits de construction 
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Malgré des chiffres anciens, cette étude permet de disposer d’indicateurs sur les besoins 
nationaux en roches et minéraux industriels et pour la construction. Pour argumenter ce postulat, 
on note que les productions de matériaux pour l’industrie et la construction n’ont pas évoluées de 
manière significative par rapport aux années 1990 (cf. Illustration 16). 

Les données de production pour l’ensemble de ces carrières sont présentées par filières dans 
l’Illustration 16 et le Tableau 21 résume brièvement les informations chiffrées contenues dans le 
panorama. 

 

Illustration 16 - Évolution des productions en Nouvelle-Aquitaine, par type de production, depuis 
l’élaboration des SDC en millions de tonnes (source : DREAL) 
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Tableau 21 - Production nationale et commerce international (RMI et filières industrielles) 
(Source : « Panorama du marché français des matériaux de carrière et produits dérivés », BRGM, 2000) 

A partir de ces données, on peut dresser une liste de substances soumises à plus de tension en 
termes d’approvisionnement. 

Certaines substances sont surlignées en rouge pour indiquer une consommation supérieure aux 
productions nationales. Elles présentent une forte tension commerciale à l’international, avec une 
balance négative, marquée entre production et consommation. Il s’agit notamment du : 

- kaolin ; 

- bentonite (argiles à smectite et montmorillonite) : très forte tension, avec une consommation 
4,5 fois supérieure à la production ; 

- tourbe : très forte tension également, avec une consommation près de 2,5 fois supérieure à la 
production. 

D’après les chiffres présentés dans ce tableau, on note une production à la limite des besoins 
pour les substances suivantes : 

- silice industrielle ; 

- gypse et anhydrite12 ; 

- calcaire et dolomie pour l’industrie et l’agriculture. 

                                                 
12 voir industrie des produits de construction 

Minéraux industriels
Prod. réelle 

nationale (kt)
Consommation (kt) Importation (kt)

Consommation / 

Prod. réelle (%)
Exportation (kt)

Silice industrielle 6520 6478 972 99 1014

Kaolin 333 517 337 155 153

Argiles kaoliniques 993 885 441 89 522

Bentonite 45 201 242 447 86

Barytine 75 53 25 71 47

Feldspaths 621 485 94 78 230

Fluorine 100 0

Micas 17 8 3 47 12

Tourbe humide 400 956 572 239 16

Gypse et anhydrite 4800 4589 96

Calcaire et dolomie pour l'industrie et l'agriculture  14387 14152 553 98 788

Minéraux industriels
Prod. réelle 

nationale (kt)
Consommation (kt) Importation (kt)

Consommation / 

Prod. réelle (%)
Exportation (kt)

Chaux grasses et magnésiennes (roches carbonatées) 3106 2832 375 91 649

Produits de terre cuite 5088 4410 137 87 815

Produits céramiques 1445 2325 1469 161 589

Verre 5448 5948 2450 109 1950

Fibres et laines de verre 214 274 194 128 134

Plâtre et produits en plâtre 3200 2843 357 89 714

ROCHES ET MINERAUX INDUSTRIELS

FILIERES INDUSTRIELLES
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De la même manière, on note que les filières suivantes présentent des besoins supérieurs à la 
consommation : 

- industrie des produits céramiques ; 

- industrie du verre ; 

- industrie de la fabrication de fibres et de laines de verre. 

De manière plus récente, on peut identifier certaines substances pour lesquelles on observe une 
tension sur les marchés. 

Ainsi, dans le mémento sur les « carbonates calciques et magnésiens » (Charles N. et al., 2017), 
on note particulièrement les éléments suivants : 

« En ce qui concerne les castines, pierres à chaux ou à ciment, la craie, la dolomie calcinée ou 
frittée, et les poudres de marbres, les prix à l’importation sont toujours plus élevés que les prix à 
l’exportation, pouvant aller du double ou triple. La dolomie crue est la seule exception (prix à 
l’export près du double ou du triple du prix à l’import) pouvant s’expliquer par des considérations 
sur la qualité des matériaux primaires. 

La France est malgré cela excédentaire sur les échanges de castines, pierres à chaux ou à 
ciment, et de craie. À l’inverse, les quantités de dolomies (tous produits) exportées sont très 
inférieures aux importations, causant une situation déficitaire sur ces produits. » 

Ces éléments sont précisés par les chiffres présentés dans le Tableau 22 ci-dessous : 

 

Tableau 22 - Chiffres du commmerce extérieur 2014-2016 des principaux produits carbonatés 
disponibles (Charles N. et al., 2017) 

Par ailleurs, dans ce mémento sur les « carbonates calciques et magnésiens », pour la période 
2013-2017, les prix du carbonate de calcium, toutes catégories confondues, ont augmenté de 10 
à 20 %, illustrant une demande soutenue pour ces produits de haute qualité, utilisés comme 
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charges minérales (GCC) dans des applications diverses (industries pharmaceutiques, industrie 
du papier, etc.). 

En conclusion des éléments précités, on note que les filières suivantes, et substances de 
carrières associées, présentent des besoins supérieurs à la consommation ou des demandes 
soutenues sur les marchés : 

- industrie de la céramique qui concerne principalement : 

 kaolin et argiles kaoliniques ; 

 feldspath ; 

 silice industrielle (issue des sables siliceux ou extra-siliceux) ; 

- industrie de la fabrication de laines de verre : silice industrielle (issue des sables siliceux ou 
extra-siliceux) ; 

- industrie de la fabrication de fibres de verre : kaolins et argiles kaoliniques ; 

- industrie pour l’agriculture : dolomies ; 

- industrie des GCC (charges minérales carbonatées) : calcaire riche en CaCO3. 

6.5.3. Résumé des critères retenus pour le classement en GIR/GIN 

Pour résumer les éléments de l’analyse présentée dans le paragraphe précédent, le Tableau 23 
ci-après indique les substances et filières industrielles correspondantes qui seront proposées 
pour un classement en GIN ou en GIR, concernant les roches et minéraux industriels. 
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Substance Filière industrielle 
Disponibilité 

nationale faible 
Forte 

dépendance 
GIN/GIR/GPE 

Sables siliceux 
ou extra-siliceux 

Produits abrasifs et de 
broyage 

oui - 

GIN 

Industrie de la 
céramique 

oui oui 

Industrie du verre - oui 

Fabrication de laine de 
verre 

- oui 

Kaolin et argiles 
kaoliniques 

Industrie de la 
céramique 

oui oui 

GIN 
Fabrication de fibre de 

verre 
- oui 

Feldspaths 

Industrie de la 
céramique 

oui oui 
GIN 

Industrie du verre - oui 

Amphibolite Industrie du verre oui oui GIN 

Argiles à 
Bentonite 

Industrie agro-
alimentaire, Absorption, 

Amendement 
oui oui GIN 

Tourbe Agriculture oui oui GIN 

Calcaire  GCC oui oui GIN 

Dolomie Agriculture oui oui GIN 

Calcaire Agriculture oui non GIR 

Grès silico-
ferrugineux 

Charges minérales 
argileuse 

oui non 
GIR 

Céramique (colorants) oui non 

Argiles 
communes 

(limon) 

Argile pour l'industrie 
chimique ou 

pharmaceutique 
non non GPE 

Tableau 23 - Résumé du classement des substances RMI exploitées en Nouvelle-Aquitaine 
(GIR/GIN/GPE) 

 

La correspondance, entre les gisements de RMI classés d’intérêt régional ou national et les 
formations géologiques, est proposée dans le tableau ci-après. 
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Tableau 24 - Tableau de correspondance entre les formations géologiques et les gisements proposés 

pour un classement en GIR ou en GIN 
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Les gisements de RMI proposés en classement GIN correspondent à 15 formations géologiques 
sur les 537 formations géologiques recensées en Nouvelle-Aquitaine. Ces 15 formations 
concernent 10 ressources minérales primaires terrestres, sur les 65 recensées lors de 
l’inventaire. 

Les gisements de RMI proposés en classement GIR correspondent à 7 formations géologiques 
sur les 537 formations géologiques recensées en Nouvelle-Aquitaine. Ces 7 formations 
concernent 3 ressources minérales primaires terrestres, sur les 65 recensées lors de l’inventaire. 

 

Le Tableau 25, présenté dans les pages suivantes, fournit la liste des 47 carrières actives qui 
exploitent un gisement de RMI, dont un classement en gisement d’intérêt national ou régional est 
proposé. 

Ces 47 carrières sont réparties de la manière suivante : 

- 30 carrières actives exploitant un GIN ; 

- 17 carrières actives exploitant un GIR. 
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Tableau 25 - Liste des carrières exploitant des gisements de RMI classés d’intérêt national et régional 
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6.6. CARTOGRAPHIE DES GIR/GIN 

6.6.1. Carte régionale des GIR/GIN 

D’après les éléments fournis dans le présent chapitre, on peut dresser la carte régionale des 
GIR/GIN. Cette carte est subdivisée en deux : avec l’une pour les GIN et l’autre pour les GIR. Elle 
est présentée ci-après (cf. Illustration 17 et Illustration 18). 

La principale remarque à l’examen de cette carte relève de l’étendue des superficies couvertes 
par les gisements proposés pour un classement d’intérêt régional ou national (voir également les 
chiffres classés par substances dans le Tableau 26). Cela posera plusieurs problèmes quant à 
l’utilité de ces cartes et des secteurs concernés par des gisements d’intérêt concernant leur prise 
en compte dans les documents d’urbanisme qui seront proposés par la suite. A l’évidence, ces 
contours doivent nécessairement être ajustés. 

 

Gisement par substance Intérêt 
Surface 
(Km²) 

Alluvions : sables, graviers, galets GIN 3400 

Amphibolites, serpentinites GIN 5,6 

Argiles a évaporites, argiles gypsifères, gypses, anhydrites GIN 239 

Argiles a évaporites, argiles gypsifères, gypses, anhydrites GIR 99 

Argiles a smectites, bentonites, illites, montmorillonites, glauconites GIN 12,8 

Argiles indifférenciées GIR 2910 

Calcaires, calcaires dolomitiques, calcaires crayeux GIN 1231 

Calcaires, calcaires dolomitiques, calcaires crayeux GIR 5153 

Dolomies GIN 816 

Gabbros GIN 19,8 

Gneiss, leptynites, migmatites, cornéennes GIN 756,3 

Granites et granitoïdes, pegmatites, porphyroïdes GIN 446 

Granites et granitoïdes, pegmatites, porphyroïdes GIR 1802 

Grès GIR 130 

Marnes GIN 142 

Marnes GIR 437 

Moraines, Grèzes, cailloutis, colluvions GIR 4802 

Ophites, dolérites, ignimbrites GIN 3,5 

Sables continentaux fluviatiles indifférenciés GIN 2286 

Sables continentaux fluviatiles indifférenciés GIR 519 

Sables et argiles continentales fluviatiles indifférenciés GIN 1267 

Schistes ardoisiers GIR 120 

Tourbes GIR 95 

Tuffeaux GIR 308 

Tableau 26 - Substances correspondant aux gisements proposés pour le classement d’intérêt régional ou 
national, et surface associées 
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Illustration 17 - Carte des gisements classés par substances et usages proposés pour le classement 
d’intérêt national 
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Illustration 18 - Carte des gisements classés par substances et usages proposés pour le classement 
d’intérêt régional 
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6.6.2. Proposition d’amélioration pour la cartographie 

Les contours des cartes des gisements sont issus des travaux cartographiques au 1/50 000, 
adaptés, homogénéisés ou même harmonisés. Ces cartes ont été réalisées suivant une logique 
qui n’a pas pris en considération les critères de qualité intrinsèques des matériaux et qui peuvent 
nécessairement varier au sein d’une même formation géologique cartographiée. La qualité 
requise pour les usages spécifiques n’est également certainement pas homogène au sein des 
gisements ainsi définis. 

Une des autres limites des cartes des gisements obtenus à partir de la carte géologique est que 
cette dernière ne considère que les formations affleurantes. Or, certaines ressources, 
particulièrement intéressantes, vont être exploitées même si elles sont recouvertes par une autre 
formation géologique. 

Pour pouvoir délimiter l’emprise d’un gisement, il faut pouvoir disposer de données précises sur 
la qualité du gisement ; données non disponibles à l’échelle de l’étude (échelle régionale). Si cela 
n’a pas été réalisé à l’échelle régionale, concernant les gisements techniquement exploitables 
(GTE) et les gisements potentiellement exploitables (GPE), l’emprise de l’ensemble des 
gisements d’intérêt régional et national (GIR/GIN) doit être réalisée à partir d’informations 
permettant d’identifier les secteurs où la qualité des matériaux est strictement vérifiée. 

Pour cela, les exploitants doivent être mis à contribution, afin de fournir des précisions quant aux 
emprises des gisements potentiels, qui permettront de mieux délimiter les contours des 
gisements d’intérêt régional ou national. La réalisation de la carte des gisements d’intérêt 
résultante nécessite donc une forte implication de la part des professionnels des industries 
extractives. 

D’autres solutions peuvent être proposées, mais ne prennent pas strictement en considération 
les critères de qualité. Il peut s’agir notamment de proposer des zones tampon autour des 
carrières actives, exploitant une substance classée d’intérêt. 

A titre d’exemple, la carte proposée ci-après est établie à partir de la carte des gisements d’intérêt 
sur laquelle un tampon de 3 km a été appliqué autour des carrières actives (voir Illustration 19). 
Le choix des 3 km est purement arbitraire et vise à rendre compte de la continuité potentielle du 
gisement en terme de qualité. Ce choix pourrait être à adapter selon les gisements et en lien avec 
les professionnels et leurs connaissances des gisements. Cette méthode, bien que critiquable 
d’un point de vue technique, permet de limiter l’étendue des gisements tels que présentés dans 
les Illustration 17 et Illustration 18. Cette méthode peut servir d’intermédiaire à la mise en œuvre 
d’une étude cartographique spécifique, pour délimiter les contours des gisements, qui seront 
classés définitivement comme des gisements d’intérêt régional et national. 

NB : cette méthode implique de réaliser un recoupement avec le polygone de la ressource, 
afin d’éviter d’intégrer des ressources non désirées. Ici, les traitements sont réalisés après 
extraction des polygones des GIR ou des GIN, sélectionnés séparément. Un traitement 
plus ciblé devra être réalisé une fois la validation finale des GIR et des GIN faite, pour 
affiner la cartographie. 

Les résultats cartographiques de cette méthode suggérée sont présentés ci-après (voir 
Illustration 20 et Illustration 22). 
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Illustration 19 - Représentation cartographique des zones tampons autour des exploitations actives de 
gisements proposés pour un classement d’intérêt régional ou national 
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Illustration 20 - Carte ajustée et suggérée concernant les gisements proposés pour le classement 
d’intérêt national 



SRC de Nouvelle-Aquitaine : inventaire des gisements 

BRGM/RP-69973-FR - Rapport final 111 

 

Illustration 21 - Vue zoomée de la carte présentée en Illustration 20 (secteur Cognac-Libourne-Périgueux) 
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Illustration 22 - Carte ajustée et suggérée concernant les gisements proposés pour le classement 
d’intérêt régional 
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7. Conclusion 

Le présent rapport est réalisé dans le cadre de l’élaboration du schéma régional des carrières de 
Nouvelle-Aquitaine. Il constitue la deuxième phase d’un travail établi dans le cadre d’un appui 
mené par le BRGM à la demande de la DREAL Nouvelle-Aquitaine. 

Ce travail a été réalisé en suivant une note méthodologique nationale, produite par le BRGM à la 
demande de l’Etat. 

Après avoir réalisé l’inventaire des ressources minérales primaires terrestre et l’inventaire des 
carrières actives de Nouvelle-Aquitaine (Bourbon P. et Ayache B., 2018), cette deuxième phase 
consiste à établir : 

- la carte des bassins de production en granulats ; 

- l’inventaire des gisements techniquement exploitables (GTE) ; 

- l’inventaire des gisements potentiellement exploitables (GPE) ; 

- l’inventaire des gisements d’intérêt régional ou national (GIR/GIN). 

Un bassin de production regroupe les carrières en activité, implantées au sein d’une même 
région, en fonction de la répartition géographique et de leur capacité de production. Les carrières 
prises en compte dans les bassins de production sont essentiellement les carrières de granulats, 
car ce sont ces carrières qui génèrent les flux importants de matériaux sur un territoire. 

Ainsi, la carte des bassins de production a été subdivisée en trois groupes, au sein desquels 
plusieurs bassins ont été identifiés. Il s’agit de : 

- 3 bassins de production de roches meubles, localisés en Gironde, Lot-et-Garonne et au sud 
des Landes ; 

- 6 bassins de production de roches massives sédimentaires, localisés en Charente, en 
Dordogne, dans les Deux-Sèvres, la Vienne, les Pyrénées-Atlantiques et en Charente-
Maritime ; 

- 4 bassins de production de roches éruptives, localisés dans les Deux-Sèvres (deux bassins 
distincts), en Haute-Vienne (débordant en Dordogne) et en Corrèze. 

Ce travail permet d’identifier, sur l’ensemble de la région, la provenance des principaux matériaux 
en granulats, selon les différents types de substances exploitées. 

 

Concernant l’inventaire des gisements, la circulaire du 04 août 2017 propose un cadre 
méthodologique pouvant être adapté en fonction des régions, lors des travaux pour l’élaboration 
du SRC. La procédure suit plusieurs étapes dans la réalisation de cet inventaire. 

La première étape concerne l’élaboration de la carte des gisements techniquement 
exploitables (GTE), en regard des techniques d’extraction. Pour établir cette carte, des critères 
techniques d’exploitabilité ont été discutés en instances régionales, et notamment lors des 
ateliers de concertation du groupe de travail sur les ressources (GTR). Des éléments concernant 
ces critères techniques ont ainsi été discutés avec les membres de ce groupe de travail incluant 
les services de l’Etat, les professionnels des filières concernées et d’autres membres associés 
dans le cadre de l’élaboration du SRC. A partir d’une fiche méthodologique, réalisée par le BRGM 
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et en collaboration avec la DREAL Nouvelle-Aquitaine - fiche reprenant les éléments de la 
circulaire, ainsi que les retours d’expériences d’autres régions - les critères proposés ont été 
discutés. Au terme de ces concertations, il a été convenu que de tels critères techniques n’étaient 
pas pertinents à l’échelle du Schéma, notamment compte tenu du fait que les ressources 
présentent des degrés de valorisation très hétérogènes suivant leurs localisations, ainsi que 
suivant leurs distances avec les différents bassins de consommation associés. 

Ainsi, la carte des gisements techniquement exploitables reprend la carte des ressources 
qui avait préalablement été réalisée lors de travaux de la 1ère phase et qui souligne la présence 
de 65 ressources identifiées dans la région Nouvelle-Aquitaine. Toutefois, à la différence de cette 
carte des ressources, qui présente les ressources par regroupement lithologique et 
stratigraphique des 537 formations géologiques identifiées sur le territoire, l’affichage de cette 
nouvelle carte privilégie la présentation sous la forme des 32 types de substances exploitées 
(ces 32 substances correspondent, dans un degré plus détaillé, aux 11 grands types de 
ressources présentés dans l’annexe 7 de la circulaire du 04 août 2017). 

La deuxième étape de ce travail sur l’inventaire des gisements concerne la réalisation de la carte 
des gisements potentiellement exploitables (GPE). Cette carte est le résultat d’une 
« soustraction » entre la carte des gisements techniquement exploitables et les zones 
d’interdiction réglementaires et administratives vis-à-vis de l’exploitation de carrières. La sélection 
de ces zones d’interdiction a été établie dans le cadre de travaux spécifique au sein d’un groupe 
de travail dédié au développement durable (GTD), dans le cadre de l’élaboration du SRC. Les 
zones d’interdiction comprennent en réalité deux couches d’informations : l’une regroupant le 
bâti, les réseaux ferrés et routiers dans une couche « interdiction de fait » et l’autre regroupant 
les zones d’interdiction purement réglementaire. Pour des raisons de traitement géomatique, les 
deux ont été fusionnées et appliquées à une version simplifiée de la carte des GTE, ne distinguant 
que les grands types d’usages (granulats, matériaux pour l’industrie des produits de construction, 
ROC et RMI). L’impact surfacique de ce traitement reste inférieur à 10 % du territoire. 

La troisième et dernière phase de ce travail consiste à établir un argumentaire solide pour 
proposer une liste de gisements pour un classement en gisements d’intérêt régional (GIR) ou 
en gisement d’intérêt national (GIN). La méthodologie pour établir ce classement est proposée 
dans l’instruction du gouvernement, publiée dans la circulaire du 04 août 2017. 

En considérant que l’activité extractive s’adapte au marché et reste liée aux besoins, le 
classement de gisements en GIR/GIN doit correspondre à des substances ou matériaux qui font 
aujourd’hui l’objet d’une exploitation active. La présence de carrières ouvertes est donc le premier 
indicateur sur lequel ce classement a été établi. Celui-ci se base, largement aussi, sur l’examen 
des données quantitatives et qualitatives des matériaux de carrières, ainsi que sur l’étude des 
données de consommations, importations et exportations des substances considérées. 
Toutefois, une difficulté majeure apparaît dans la mise en œuvre de ce travail, notamment compte 
tenu du fait de données publiées qui sont parfois présentées suivants les usages, les filières ou 
les substances. On comprend alors que la méthodologie pour établir ce classement a été adaptée 
pour chaque type de gisements (granulat, matériaux pour l’industrie des produits de construction, 
roches pour la construction ou les roches et minéraux industriels). 

Les adaptations proposées par le BRGM dans le cadre de cet argumentaire sont présentées et 
détaillées au début de chaque sous-chapitre traitant de chaque type de gisements. Une fois qu’un 
classement a pu être établi, le BRGM soulève la problématique de la cartographie de ces 
gisements d’intérêt et notamment des contours qu’il est nécessaire d’adapter. En effet, à 
chaque carte des gisements proposée, que ce soit pour le GTE, GPE ou GIR/GIN, les contours 
sont issus des travaux cartographiques au 1/50 000 adaptés, homogénéisés ou même 
harmonisés. Ces cartes ont été réalisées suivant une logique qui n’a pas pris en considération 
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les critères de qualité intrinsèques des matériaux et qui peuvent nécessairement varier au sein 
d’une même formation géologique cartographiée. La qualité requise pour les usages spécifiques 
n’est également certainement pas homogène au sein des gisements ainsi définis. Par ailleurs, la 
problématique de la ressource sous-couverture n’est pas un sujet pouvant être traité à une telle 
échelle, sans une analyse détaillée par gisement. 

Le BRGM propose néanmoins une première version de cette carte des GIR et GIN, selon deux 
approches : l’une découlant directement des GPE, avec donc une emprise cartographique 
difficilement compatible avec les plans d’urbanisme ; l’autre dérivant des carrières en activité, 
autour desquelles une zone tampon est appliquée. Si cette seconde méthode fournit un cadre 
cartographique plus adapté à la comparaison avec les plans d’urbanisme, il apparaît nécessaire 
d’établir une analyse détaillée des gisements, a minima pour ceux qui seront classés comme 
gisements d’intérêt régional et national, afin d’affiner la carte. A ce titre, un travail en concertation 
avec les exploitants, afin qu’ils apportent les éléments en leur connaissances sur les gisements 
exploités, apparaît nécessaire. 
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Annexe 1 
 

Fiche méthodologique proposée en GT Ressources 
pour établir l’inventaire des gisement (GTE) 
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Annexe 2 
 

Fiche méthodologique proposée en GT Ressources 
pour la détermination des gisements d’intérêt régional 

et national (GIR/GIN) 

et  

réponse apportée par MI FRANCE 
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Annexe 3 
 

Tableau général de présentation de la base de 
données de l’inventaire des gisements (GTE) 
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Annexe 4 
 

Présentation de la grille de l’atlas 
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Annexe 5 
 

Présentation de l’atlas des GTE par substances 

Cartes de détail au 1/100 000* - exemple du secteur de Cognac (E7) 

 A- Gisements (GTE) par substances 
 B- Ressources minérales primaires terrestre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*Dans cette annexe, les cartes sont insérées et présentées en format A4. Pour que l’échelle soit conforme au 
1/100 000, les fichiers sources des cartes correspondantes sont à imprimer au format A3. 
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Annexe 6 
 

Présentation des atlas détaillés pour les GTE 

Cartes de détail au 1/100 000* - exemple du secteur de Cognac (E7) 

 A- Gisements (GTE) par grands types d’usages 
 B- Gisements (GTE) par usages en granulats 
 C- Gisements (GTE) par usages en produits de construction 
 D- Gisements (GTE) par usages en ROC 
 E- Gisements (GTE) par types de minéraux industriels 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*Dans cette annexe, les cartes sont insérées et présentées en format A4. Pour que l’échelle soit conforme au 
1/100 000, les fichiers sources des cartes correspondantes sont à imprimer au format A3. 
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Annexe 7 
 

Présentation de l’atlas des GPE 

Cartes de détail au 1/100 000* - exemple du secteur de Cognac (E7) 

 A- Gisements (GPE) par substances 
 B- Gisements (GPE) par grands types d’usages 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*Dans cette annexe, les cartes sont insérées et présentées en format A4. Pour que l’échelle soit conforme au 
1/100 000, les fichiers sources des cartes correspondantes sont à imprimer au format A3. 
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Annexe 8 
 

Statistiques sur les surfaces des GTE et GPE 

Tableau de détail pour chaque grille de l’atlas cartographique régional 

 

Le code couleur dans le tableau suit les classes de valeurs des surfaces en pourcentage : 

(surface du gisement / surface totale de chaque grille : de 0 % en rouge, à 100 % en vert) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*Dans cette annexe, les cartes sont insérées et présentées en format A4. Pour que l’échelle soit conforme au 
1/100 000, les fichiers sources des cartes correspondantes sont à imprimer au format A3. 
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Annexe 9 
 

Tableau général des carrières pour le classement des 
gisements d’intérêt régional et national (GIR/GIN) 
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